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POINT 9 DB L’ORDRE DU JOUR (&) 

DEBAT WUERAL 

m (Rhpublique dhmocratiquo populaire lao) (s”erprime on 

lao, texte fraaçaio fourni par 1s délégation) 8 Avant tout, au nom iia la 

dil6gatioa de la f9ipubliquor dhocratique populaire lao, je tien8 ir vous 

filicitor rincirement pour votre 6lection h la préridrnae do 1’Arromblh 

ghhalo dom Uationr Unise ir sa quarante-sixibme sersion. Connaissant votre 

vaste l n~6rbw!e ainsi que votre profonde connaissance das affaires 

internationalor, je formule l’espoir quo cette important0 querente-sixihme 

seoeion Sara asuroanh de euccis klatants. Je profite hgelement de cette 

ocaasiors pour orprimer mer rîadres f6lkCitatiOnB h S. E. M. Ouido de Marco, 

qui a dirigé avec brio 1~s travaux de la quarantihme-cinquième session, et b 

8. B. M. Javier Réteo de Cuéllar, Secrétaire général de notre crganisation, 

pour sem effortm énergiques et inlassables en faveur du r/glement des conflits 

régionaux et do la sauvegarde de le pair et de la shcutith internationales en 

cette ère nouvelle de d6teate et de coopération mondiales. 
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Noua rouhditonr la chaleureuse bienvenue aux déléqstions dea nouveaux 

Membres do notre orgsniaotion, à savoir I la République populairo démocratique 

de Corée, la République de Cotée, la République des Pies Marshall, les Etats 

fédorér de Micronésie, la République d’Estonie, la République de Lettonie et 

la République de Lituanie. 

La situation internationale continue de subir de nouvoaux changements. 

D’une manih ghérale, une ère nouvelle de paix et de coopération c’est 

inrtsurée et ler riequee d’affrontement nucléaire se sont progressivement 

estompés. Les deux qrandes puissances, l’Union soviétique et les Etats-Unis 

d’Amérique, viennent de conclura le Traité sur la réduction des armement8 

stratégiques offeneife et de nouvelles et récentes propositions américainos 

s’y ajoutent, créant ainsi des conditions fevorablea pour les nations et 

peuples de cette planète dans leurs efforts vioant b promouvoir lee relations 

d’amitié et de coopdration dans les domaines économique, culturel, 

scientifique et technique, eur la base du respect de l’inté&+ mutuel et des 

principes de la coexistence pacifique. 

Si, dans 80~1 ensemble, la situation mondiale est marquée par la détente 

et la promotion de la coopération internationale, do nombreuses incertitudes 

n’en subsistent pae moins. L’ère de la confrontation et de la guerre froide 

semble tirer B 88 rin. Le nouvel ordre politique mondial qui se veut juste et 

équitable ne paraît pas encore clairement défini. La récente expérience nous 

a montré que la paix, l’indépendance et la souveraineté nationale des peuples 

sont loin d’îitre garanties, créant ainsi l’incartitude dans certaines régions 

et une confusion nouvelle dans d’autres. Certes, nous voulons un nouvel ordre 

politique mondial, mais un ordre qui soit à méme de garantir les intérêts 

légitime5 des peuples. Nous voulons aussi la coopération économique entre 

Etats, notamment entre le Nord développe et le Su8 en développement, mais 

qu’elle soit équitable. Quant au multilatéralisme et aux Nations Unies, nous 

sornmea d’avis qu’ils ont besoin do set renforcer davantage afin d’être A même 

de répondre convenablement aux intérêts et aux aspirations légitimes des 

petits pays, tout comme des grands de CO monde. De l’opinion de la délégation 

de la République d&mocratiqua populaire lao, l’Organisation dos Nations Un:e~ 

se devrai< de jouer un riile important, aussi bien dans le processus de 

consolidation de la dhtente et de la coopération que dans la sauvegarda et le 

renforcement de sa Charte, en vue de garantir les intérgto de tous les 
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peuplea. Dans cette perspective, il y a lieu de pourauivte des consultationa 

approfondies, dana le but de rendre notre organisation plus démocratique et de 

l’adapter aux nouvelles r&alités changeantes de notre monde. 

Comm nous le savons toua, l’effort visant à régler les conflits mondiaux 

et rhgionaux a produit certains rksultata fructuewt, contribuant ainsi é la 

promotion de la paix, de la aécurit6 et de la coopération internationalea. 

Cependant, nouu assistons encore à de nombraur et persistants conflits et 

contradictions dans certaines régions, 

En Afrique du Sud par exemple, la lutte de la population noire IOUB la 

direction de 1’African National Congrees (ANC) contre la r6preseion et la 

violence a connu une ampleur sans pr&édent, acculant lea autorités 

sud-africaines b le ddfensive sur toua les plans et les foqmt à négocier. 

En dépit d’une certaine évolution positive, le système d’apartheid et ses 

principaux fondements restent intacts. Il incombe à notre organioatioa de 

réaffirmer son appui à cette lutte pour l’élimination totale do l’apartheid et 

l’instauration d’une société uni3 et égale en Afrique du Sud, où tous les 

habitants, sans distinction de race, j ou ront des même8 libertes démocratiques. 1 

Au Moyen-Orient, la situation demeure alarmante. Israël perp6tue son 

occupation du territoire palestinien et des autres territoires arabes. Pour 

résoudre ce conflit, il est impérieux que les intérêts de tous les pays 

concernés soient dûment pris en considération. A ce propos, nous faisons 

nôtre l’initiative de convoquer la Conforence internationale de la paix pour 

1s Moyen-Orient, conformément aux réeoiutione du Conseil de eécutité 

242 (1967) du 22 novembre 1967 et 338 (1973) du 22 décembre 1973 et aux droits 

nationaux légitimes du peupla palestinien, en particulier le droit b 

l’autodétermination. 

Dans le golfe Persiyue, la crise qui a secoué toute la région et le monde 

fut résolue non sans difficultés. L’État du Koweït, pays Membre à part 

entière de notre organisation, a recouvré son indhpendance et son intégrité 

territoriale. Cependant, de multiples difficultés d’après guerre demeurent. 

Il importe donc que toutes les parties concernées fassent preuve d'une plus 

grande retenue et s'efforcent de régler ce problème par des moyena pacifiques 

et sur la base de l'équité et de la justice. 



FOI2 

En kniriquo centralo, le ptoceseua de pair se poursuit malgré les 

obrtsalmr roaaoatr/s. Lm Gouvernemont et le peuple la0 expriment leur 

rolidarit6 evoa 1~ peuploa de aette rdgion dans leurs effort8 pour recouvrer 

leur pleine rouvaraineti l t inflépendance. 

Dan8 la pininculo Coréonno, la situation n’en demeure pas moins 

préoccupanto. Toutefoie, la République d&nocratique populaire leo se sent 

roulag6e par les grog& enragiatr68 lors des récentes rencontras entre les 

hautos autorités des deux partiea de la Cor&. L’admiseion de la Rhpublique 

populaire dimocratique de Corée et de la République de Corée à 1’ONU est un 

pas important de plur sur la voie de la réunification pacifique de la Cor$e, 

conformément aux aapiratione du peupler coréen tout entier. 
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En Aaiu de l’Ouest, la situation n’est paa exempte de tension. En 

Rbpubl ique d’Afghanistan, la aanqleate guerre civile continue de faire rage. 

Nous appuyona l’initiative sage et réaliste en cinq points du Secrétaire 

ghéral de l’Organisation doa Nations Unies visant à régler ce conflit. Il 

est grand tempe que toutea les partie8 concernéoa 88 prononcent fermement en 

aa faveur en vue de mettre immédiatement fin à la guerre civile, de réaliser 

le concorde nationale entre Afghans et de rétablir la paix tant attendue dans 

cette région. 

Dana le réyion de l’Asie du Gud-Est, on assiste généralement au 

relschemsnt des tenrpions, Les pays de la région multiplient leurs contact8 et 

élerqiaaent davantaw louro relations de coopération dan8 les domaines 

économique, commorcinll, culturel, technique et scientifique. Une ère nouvelle 

de détente dt de coopération s’est instaurée et est en train de 88 consolider 

pour le plus grand bien et dans le meilleur intérêt dea peuplea de la région 

tout entiore. Nous nous f6licitons de cette nouvelle atmosphère propice et 

profitable qui règne dans la région. 

Pour ce qui concerne 1s question cambodgienne, un grand pas vers une 

eolution politique d’ensemble vient d’être franchi. Les parties cambodgiennes 

au conflit, lors des dcentee réunions à Pattaya, en Thaïlande, à Pékin, en 

République populaire de Chine, et à New York, au Siège de l’Organisation des 

Nations Unies, sont parvenues ia un accord sur un cessez-le-feu illimité, un 

mode de scrutin b la proportionnelle sur la base des provinces, etc., et sont 

unanimes pour que 6. A. R. le Prince Norodom Sihannuk assume lr présidence du 

Conseil national suprême. Le Gouvernement et le peuple lao saluent 

sincèrement ces décisions et eopérent qu’elles imprimeront un grand élan à 

l’effort visant ép mener la rbconciliation entre Cambodgiens et à faire du 

Cambodge un paye indépendant, souverain, pacifique, neutre et non aligné ayant 

de bonnea relations avec tous las paya et notamment avec ses proches voisins. 

Ouennt à mon pays, la République démocratique populaire 180, la mise en 

application depuis 1988 de aa politique du renouveau a élargi davantage 8e8 

relation8 6conomique6, commerci&les, techniques, wzisntifiques et autres avec 

le monde extérieur. Dans le cadre de cette m6me politique, nous procédons 

également à la ruatructuration progressive de notre administration afin de la 

rendre capable et susceptible de rt?pondte aux réalités et exigences nouvelles, 
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nationales, régionales et internationales. Ainsi, plusieurs textes 

législatifs dont le code pénal, la loi du travail, la loi sut la nationalité, 

la loi sur la famille, la loi OUT la propriété, la loi mur l’héritage, atc., 

ont vu 10 jour, et d’autres textes de loi sont en coure d’élaboration. Tout 

récemment, la premi&re Conetitution de 1s République garantissant les droits 

et libertés fondewentsux du peuple 180 vient d’être adoptée par 1’Aasemblée 

populaire suprême. C'est de notre espoir erdeat que l’adoption de cette loi 

fondamentale contribuera largement à la transformation progressive de notre 

pays en un Etat de droit. Bref, nous sommes en train de mettre en oeuvre dans 

toue les domaines cette politique du renouveau qui vise b affanchir 

progressivement le pays du sous-développement, b promouvoir la démocratie 

populaire dans la vie sociale aou8 tous les aOpect8, et é, garantir la 

stabilité politique, l’ordre et le bien-être social. Dons cet esprit et mû 

par le désir ardent de vivre dans la paix, notre peuple ne ménagera aucun 

effort pour promouvoir l’amitié avec tous les peuples. Il continuera 

fermement 8 mettre en application sa politique étrangère de paix, 

d’indépendance, d’amitié et de coopération avec toue les paye indépendamment 

de leur régime politique et social, sur la base de l’égalité, du respect 

mutuel de l’indépendance et de la souveraineté et des avantages réciproques, 

contribuant ainsi conjointement avec les autres peuples à la cause de la paix, 

de l’indépendance nationale, de la démocratie et du progrès social. 

Conune nous le savons tous, pendant les années 80, la croissance globale 

des pays en développement a été en moyenne de 3 0 par an alors que durant les 

années 60 et 70, elle avait été de 5,5 S. A en juger par ces statistiques, la 

décennie passée a été marquée par la chute des taux de croissance, la baisse 

du niveau de vie et l’augmentation rapide de la pauvreté. Les pays en 

développement en ont beaucoup souffert et la décennie des années 80 a ainsi vu 

se creuser le fossé qui sépare les pays riches des pays pauvres. Tel a été le 

tableau fort décevant des résultats récoltés durant la décennie passée. Pour 

ce qui concerne les années 90, de grandioses efforts devraient être déployés, 

et tout devrait être mis en oeuvre pour faire de cette décennie une vraie 

décennie de développement. Dans cette perspective, les pays développés, en 

raison de leur poids dans l’économie mondiale, devraient faire tout ce qui 
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ort QD leur pouvoir pour créer un environaemeat économique international 

favorable cane lequel les paye en dévsloppgment risquent fort do ne pas 

pouvoir résoudre leurs problèmes. Les paye en développement, face aux graves 

problèmes de la dette l rtkleuro ut comptr tenu de la ditérioration prononcée 

do leurs tormms do l’échange, ne pourront progreeeer, voire prospérer, que si 

l’économie mondiale retrouve son dynamisme et sa stabilité. Le monde entier 

serait plu0 8ûr et plus prospère ei noua parvenions eneemble $ enrayer la 

maladie, la misère, la faim - en d’autres termes, le sous-développement. 

Le problème du trafic illicite des stupéfiante continue a faire peeer une 

grave menace sur la communauté internationale. Dans la lutte contre ce fléau, 

les pays de cette planke, développés et en développement, ont coopéré dans de 

nombreux domainea, en particulier dans celui du développement rural intégré 

doat le but vise b e;ucoursger ceux qui pratiquent la culture du pavot à opter 

progressivement pour une autre culture de substitution. En vue d’ apporter 8a 

contribution à cet effort international, la République démocratique populaire 

lao a coopéré dans maints domaines avec les pays amis et les organisations 

iaternat.ionales, dont le Programme des Nations Unies pour le contrôle 

international de8 Wupéfiants, et se déclare prête à poursuivre cette 

coopération. 

La quarante-aixi&me session de l’Assemblée générale 88 tient à ua moment 

où les nations de cette planète se mobiliseat activement en faveur de la paix 

et de la coopération iaternationales. Face à cette réalité aouvelle, 

l’Organisation des Nations Uaies s’est vue coaférer ua rôle encore plus 

important à jouer pour contribuer efficacement à ce processus et répondre aux 

aspirations ardentes des nations et des peuple8 du monde entier. Les paye 

membres de notre organjsation, grands ou petits, riches ou pauvre8, de 

concert, se devront de coopérer dans les différents domaines sur la base du 

strict respect de l’indépendance, de la souveraineté et de l’intégrité 

territoriale de chaque Etat, des principes de non-ingérence dans les affaires 

intérieures d’autrui et des avantages réciproques, Dans cet esprit, la 

délégation de la République démocratique populaire lao vous assure de son 

entière coopération et travaillera en étroite collaboration avec toutes les 

délégations ici présentes pour contribuer au succès de la quarante-sixième 

session. 
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m (Togo) I Monsieur le Président, 1s quarante-sixième 

resrion de l’Assemblée générale s’ouvre à une période particulière de 

l’histoire de l’Organisation des Nations Unies et de l’humanité. Quarante-ai% 

ans aprér la crdstioa de notre organisation commune, une prodigieuse 

accélératioa de l’histofre est en coure. La course aux armements semble enfin 

s’arrêter, la guerre froide est finie. Partout en Europe centrale et 

orientale, la lib&alisation politique a# en quelques mois, modifié les 

rapports fig8e qui ont été ces 45 dernières années des réalit& 

incontournables. Le continent africain et l’Europe de l’Est quant à eux 

m’ouvrent h plus de liberté et de démocratie. Les grands piliers de 

l’apartheid sont en train de tomber, l’Afrique est pius que jamais décidée à 

afflrmsr sa place sur la scène internationale. 

C’est dire, Monsieur le Président, que vous prenea la présidence de 

l’Assemblée géaérale dans un contexte particulier, porteur de beaucoup 

d’espoir. Aussi la délégation togolaise vous adresse-t-elle par ma voix ses 

sincères félicitations pour votre brillante élection & la présidence de cette 

quarante-sixième session. 

Ce choix judicieux est, eu-delà de l’hommage ainsi rendu à votre pays 

pour son attachement à la paix et à la justice, une consécration de votre 

expérience des questions internationales et de vos qualités intellectuelles et 

humaines. Je voudrais aussi vous assurer, dés à présent, de la disponibilité 

complète de tous les membres de ma dénégation à oeuvrer avec vous pour le 

succès de votre mission. 

A votre illustre prédécesseur, S. E. M. Guido de Marco, Vice-Premier 

Ministre, Ministre des affaires étrangères et de la justice de Malte, ma 

délégation voudrait réaffirmer sa satisfaction de la manière efficace et 

habile avec laquelle il a conduit les travaux de la quarante-cinquième session 

ordinaire. Qu'il trouve ici l'expression renouvelée de nos sincères 

felicitations. 

Nous rendons également un hommage mérité au Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies, M. Javier Pétez de Cuéllar, pour les efforts 

qu'il a consacrés a la cause de la paix et de la sécurité et pour tout ce 

qu'il a fait pour donner a l'organisation des Nations Unies l'image renforcée 



MNE/4 A/46/PW.23 
- 17 - 

d’une organisation toujours plus forte et crédible, parce que capable de 

défendre le droit, l’indépendance et la souveraineté de ses Membres. 

Il est important de souligner ici, pour m’en féliciter, le caractère 

chaque jour plus universel de notre organisationr la présence de la République 

do Corie, de la République populaire démocratique de Corée, des Etats féd6rés 

de Micronésie, de la République des Iles Marshall et des Républiques baltes de 

l’Estoni@, de Lituanie et de Lettonie au sein de cette sssemblée en constitue 

une éclatante illustration. Nous nous réjouissons ainsi de voir le cercle de 

notre famille s’agrandir. 

Le monde est incontestablement entré dans une ère nouvelle. 

L’amélioration de le situation internationale née de la disparition des 

antagonismes Est-Ouest semble avoir conforté la communauté i ternatioaale dans 

sa détermination h renforcer le dialogue et la concertation pour une paix 

durable, et dans son engagement à promouvoir davantage les droits de l’homme. 

La fin de la guerre froide devrait nous permettre de répondre davantage à 

l’aspiration des peuples à la liberté et à la démocratie, d’accélérer le 

processus de desarmement général et complet, de rechercher des solutions 

d6finitives aux conflits régionaux qui persistent ainsi qu’aux grands 

problèmes économiques et sociaux du monde. 

A la faveur des bouleversements qui ont secoué les pays de l’Est ces deux 

dernières années, l’aspiration à la liberté et à la démocratie est saas doute 

aujourd’hui la chose au monde la mieux partagée et le fondement d’une 

meilleure gestion des affaires nationales. 

Les réceats sursauts de renouveau politique, économique et social 

enregistrés dsrns maints pays africains ont apporté la preuve tangible de la 

maturité politique de nos peuples et ont clairement démenti l’assertion selon 

laquelle la démocratie, apanage des pays développés, serait un luxe pour les 

pays en développement. Certes, le passage d’une autocratie de plusieurs 

antées à une gestion démocratique de 1’Etat ne peut s’opérer sans difficulté. 

Mais, puisant dans son génie propre et désireux de promouvoir un Etat de 

droit, le peuple togolais, à travers sa conférence nationale souveraine, s’est 

d6sormais engagé dans un processus de démocratisation intégrale qui appelle la 

participation de tous et de chacun pour assurer la primauté de la liberté et 

de la justice dans la conduite des affaires de la nation. 
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“La voix du peuple, c’est la voix de Dieu” dit un vieil adage. 

L’6volution du temps et des données est incontournable, la marche de nos 

peuples vers la démocratie est irréversible, et leur engagement dans cette 

voie est total. La soif du peuple togolais pour l’avènement d’une vraie 

démocratie est si intense que toute opinion politique, pour réussir, doit 

nécessairement tenir compte des réalités sociales et des aspirations profondes 

du citoyen. 

Le peuple togolais reconnaît ainsi les vertus de la démocratie, mais il 

soutient fermement qu’il n’y a pas de vraie démocratie sans dialogue entre les 

peuples et les dirigeants, entre la base et le sommet. Il soutient également 

qu’il n’y a pas de prospérité sans libéralisation des forces créatrices de la 

nation, et qu’il ne peut non plus y avoir une vraie f3émocratie sans un 

développement socio-économique solidaire, profitable à tous. 

Toutes les grandes résolutions issues de notre conférence nationale, 

au55i nobles soient-elles, se révéleront sans lendemain si, pour leur mise en 

oeuvre, le Gouvernement se trouve privé des moyens de son action. C’est 

pourquoi le peuple togolais, par la voix de sirn gouvernement de transition, 

sollicite l’appui et le soutien des pays frères et amis et de la communauté 

internationale, celle des pays épris de paix, de justice et d’kquité. Nous 

les invitons à mener à l’égard du Togo une politique de coop&ration, d’aide et 

de solidarité, susceptible de lui permettre d’asseoir sa jeune démocratie sur 

des bases solides de liberté et de paix. 

L’aspiration des peuples à la liberté et à la démocratie ne peut être 

pleinement réalisée que dans un monde débarrassé de la menace que 

l’accumulation des armes de destruction massive et les conflits régionaux font 

peser sur la paix et la sécurité internationales. 

C’est pourquoi il me plaît ici de rappeler que la Charte des 

Nations Unies a fixé comme but le maintien de la paix et de la sécurite 

internationales, le développement des relations entre les nations et la mise 

en oeuvre de leur coopération. 

Aussi les sessions de l’Assemblée generale nous donnent-elles 

annuellement l’occasion d’apprécier dans quelle mesure nos comportements ont 

été en harmonie avec ces idéaux auxquels nous avons souscrit. 
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En effet, le monde se trouve incontestablement au seuil d’une ère 

nouvellet l’amélioration de la situation internationale née de la mutation 

géopolitique du monde aemble avoir fortifié la communauté internationale dans 

sa détermination à consolider et à renforcer les acquis pour une pair durable 

ainsi que la promotion des droits de l’homme. Cette consolidation, c’est 

aussi la recherche de solutions définitives aux conflits qui e’6ternisent et 

qui risquent de remettre en cause le8 progrès réalisés. 

Pour certains conflits, tels ceux du Cambodge et du Sahara occidental, du 

Moaambique et de l’Angola, des efforts déployés dans le sens d’un règlement de 

la question paraissent autoriser bien des espoirs. 

Pour ce qui est du Sahara occidental, le Gouvernement togolais souhaite 

qu’une solution rapide, équitable et définitive soit trouvée à ce conflit, 

conformément aux résolutions pertinentes de l’Organisation de l’unité 

africaine et aux recommandations de 1’ONU. Mon pays, qui épouse entièroment 

le respect du droit des peuples à disposer d’eux-mbmes, se félicite b juste 

titre des louables efforts de 1’ONU ayant abouti & l’instauration récente d’un 

cesses-le-feu au Sahara occidental. Nous espérons que ce cessea-le-feu sera 

plsinement respecté par toutes les parties au conflit, que nous invitons à 

tout mettre en oeuvre pour faciliter l’organisation, à très brève échéance et 

dans des conditions acceptables pour tous, du référendum tant souhait6 sous 

l’égide de 1’ONU. Le Togo s’honore du choix porté sur lui pour l’envoi de 

troupes pour le maintien de la paix et l'organisation de ce référendum 

d'autodétermination. 

Le Gouvernement togolais se félicite également des solutions trouvées aux 

crises qui secouent et déchirent l’Angola et le Mozambique depuis leur 

indépendance. Nous formons le voeu que les parties à ces différents conflits 

respectent les accords signés et saisissent cette occasion historique pour 

s'engager définitivement dans la voie de la réconciliation nationale. 

Pour c3 qui est du Liberia, le Gouvernement togolais formule l'espoir de 

voir s'instaurer de manière durable la concorde, l'harmonie et la 

réconciliation nationale dans ce pays frère. Malgré les progrès réalisés, il 

reste beaucoup 8 faire pour la consolidation de la paix, mais nous restons 

optimistes. Cette orientation vers le règlement définitif de ce conflit 

fratricide s'est consolidée à la suite des rencontres de Lomé, de Bamako et de 

Yamoussokro. Notre pays poursuivra son actioii dans ce sens, en espérant voir 
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les parties parvenir à des solutions qui garantissent au peuple libérien la 

paix, la réconciliation et la reconstructisn natioi&e apros des 6lections 

libres et démocratiques. 

Le Togo salue les dheloppements positifs intervenus récemment dans le 

litige entre la Mauritanie et le Sénégal. Tout comme dans le passé, mon pays 

est disposé à poursuivre ses efforts ensemble avec les Etats de notre 

sous-région pour une solution durable et équitable à ce douloureux différend 

entre deux pays frères. 

A propos de la situation en Afrique du Sud, tout semble indiquer que nous 

sommes à l’aube d’une ère nouvelle, porteuse d’espoir, mais l'apartheid est 

toujours vivant. Certes, quelques nouvelles initiatives positives ont été 

prises par les autorités sud-africaines, notamment l'abrogation des lois 

foncières et des lois sur l'habitat séparé. Cependant, de nombreux obstacles 

jonchent encore la voie du salut, obstacles que les autorités de Pretoria sont 

tenues de surmonter à tout prix en vue de l'avènement d'un syst&me 

démocratique et de l'instauration d'un Etat de droit en Afrique du Sud avant 

la levée .!ntégrale des sanctions. 

Sur le plan de la sécurité, le Moyen-Orient reste la région la plus 

névralgique du globe mslgr6 la fin de la guerre du Golfe. C'est pourquoi mon 

gouvernement suit avec intérêt les négociations 2x1 cours en vue de la 

convocation d'une conférence qui réunirait toutes les parties, y compris 

1'OLP. Nous apprécions de ca fait tous les efforts déployés, notamment par 

les Etats-Unis d’Amérique, pour assurer une pain durable dans cette région du 

monde. 

Concernant le golfe Arabo-Persique, mon gouvernement invitz l'Iraq et le 

Koweït à respecter les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité dan8 

toute leur plénitude et à créer les conditions favorables à la normali:ation 

définitive des relations intergouvernementales dans la région. 

Quant au Liban, qui a été pendant plusieurs années le théâtre sanglant de 

grands déchirements politiques et intercommunautaires, nous nous réjouissons 

de voir enfin s'établir la paix civile et une concorde nationale dans ce pays 

meurtri par plusieurs années de guerre. Nous souhaitons vivement voir cet 

Etat ainsi définitivement libéré de toute occupation étrangère. 
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La question cambodgienne contlnue de retenir notre attention. Le Togo, 

paya de pain et do Iibertci, 810 filicite do la convocation, bu a4 au 

26 juin lYPl, i Oatteya, d’une riiunion dont les travaux ont dobouch6 sur 

1 ‘blection, è l’uasnimîtQ, de 8, h, L(. le Prince B&xdech Norodom Sibanouk au 

poute de Président du Consofl national suprBmer cette élection, dominée par un 

oeprit de compromis et do r6eonciliwtiau nationale, constitue mina doute une 

dynan&jv.e faVQr&lQ OU prOC9lSSUS 88 pd% St d’UtliOn SbIN!Ji QiNjag8. Les 

derniers sccords intervenus entre les partîss à ce conflit ainsi que les 

propositions de paix de 1’ONU devraient, nous l’espérons, ramener 

définitivement la paix dans ce pays ami. 

Au sujet de l’Afghanistan, il est bien regrettable qu’après le départ des 

troupes étrangères de ce pays, la situation n’ait connu jusqu’ici aucune 

amélioration tangible. Nous invitons donc les différentes parties à engager 

en toute liberté et sans ingérence extérieure des pourparlers en vue d’une 

solution pacifigue et négociée au problème afghan, en ayant à l’esprit la 

sauvagarde de la souveraineté nationale et de l’intégrité territoriale. 

En Amérique centrale, le Togo soutient et loue les nombreux efforts 

entrepris par 1’ONU pour l’établissement et la consolidation de la paix. Nous 

exhortons 18 Secrétaire gtk6ral à poursuivre ses efforts et à entreprendre 

toutes actions nécessaires en vue d’une solution définitive à la crise en 

El Salvador et au Guatemala. 

S’agissant de l’Europe, et plus particulièrement de la Yougoslavie, Etat 

non aligné, mon pays regrette vivement l’intransigeance des parties à ce 

conflit, qui risque de s’internationaliser si la raison ne l’emporte pas sur 

un égoïsme et un nationalisme étroita. !?ous apprécions à leur juste valeur 

toutes le8 initiatives et tous les efforts entrepris par la communauté 

internationslé, en l’occurrence l’Europe des Douze, dans le but de mettre fin 

aux atrocités. “Affaire intérieure” dira-t-on, mais, face à l’ampleur de la 

CriSe. nous invitons les frères ennemis yougoslaves à déposer les armes, sans 

délai ni condition, au profit d’une solution politique négociée. 

La délégation togolaise s’honore du maintien, mieux, de la poursuite de 

la dynamique du désarmement, consolidée et enrichie depuis cinq ans par la 

signature de nombreux accords dans le domaine de la limitation des armements; 

il en est ainsi notamment de l’accord sur la réduction des forces 

conventionnelles en Europe intervenu en 1990 et, plus récemment, en 



ffiT/S 

jrrillot 1WP1, 80 le @igireturo é Mocuaru de l@Aaaord BTART WY la Ximitation et 

18 tliduction dea armw rtrot4gîqusr intervenu qr$ce B utio Stroita concertntion 

bilatirale outra Ieu deux supergrande, C’ort ici 10 lhu 0e me réjouit et de 

Ie Pilisitw dom detniltur pto~orltions conct&2s de deatructiou et de 

réductloa d'arme0 offaurivou foitoo pt 10 Prf$eident Ueorqoe Burh, qui 

parwtttont, ?B coup #Qr, d~sce6ldrar 10 procerrue da â&matmoment sur le plan 

intotnetionrl. 

Car, pour le Togo, le dérsrmomrnt gén6rel et aomplet est un impératiL. 

Il importa, pour cola, que 108 autres paye concotais r’engagent davantage dans 

la rCduation pro~rorrive dem forces armées mair suroi dom armom clarriquor 

tout aussi meuttribroe que dortructricer, en ayant an vue la conalusion dm 

nombreus autrmr instrumente internationaux permettant d’y patvonir. Il y va 

dm la paix, de 1s s&cutit6 et du bonheur de l’humenite tout entière. 

Au reuil du troisi&me millénaire, il est heureux de conatater qu’avec la 

fin do la guerre froide, la concertation, le dialogue et la coop6rstion 

remblmnt prondro le par 8ur la confrontation. L’évolution actuelle des 

rolationr l ntre les nations augure d’un monde de demain plus stable, dsnr des 

eystimea politique8 où la liberté et 1s dignité humaine seront respectées. 
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Çqwndant., si Be nombreux hhements dcenta invitent à I’optimiame, 

d’autrre par contre, aombroe, constituent de vérItablea sources da 

préoccupation et d’inquiétude. Car la stabilité du monds no tient pas 

uniquement b l’am~liorstion des relationa politiques internattonales, mais 

eussA et surtout b la crhatfon des conditions propres à géncirou et répartir 

t$quitablement la proaphritd 6conomique dans le monde, 

C’est dira qua la fin de Ia guerrs froide ou p2utOt le passage &e la 

méfiance et do 3s confrontation entre l’%st et l’Ouest au dialogue, h le 

concertation at au partenariat devrait favoriser l’blimination progressive des 

dieparités multiples qui caractérisent la coopération économique 

internationale et donc la relance du dialogue Nord-Sud. 

Pour être effective et durable, la détente doit être non seulement 

politique, mais c8galement économique. Cela implique que la disparition des 

aatagoaismee politiques et idéologiques et le rapprochement économique entre 

les paya de l'Est et bo l’Ouest ne se fassent nullement au détriment des pays 

en développement. Cela suppose en outre une réorientation des relations 

économique5 internationales dans le sene d’une véritable communauté d'intérêts 

susceptible d'assumer l'intégration progressive et totoXe des pays de l'Est et 

des pays en développement dans l'économie mondiale. 

Au regarti des enseignement5 ou mieux des désillusions et de8 échecs 

enregistrés au cours des an&es 80, période généralement considérée comme une 

décennie perdue pr)ur le développement des pays pauvres, il est essentiel de 

relever de toute urgence les défis ci-après I 

Premièrement, briser le cercle vicieux de l'endettement extérieur massif 

et croissant des pays pauvres et de la détérioration constante des termes de 

l'échange par des mesures énergiques permettant à la fois le redressement 

économique à court terme et la croissance à long terme. 

Deuxièmement, inverser les tendances protectionnistes en créant un 

système commercial ouvert et équitable dans le cadre des négociation5 

commerciales multilatérales (Uruguay Round). 

Troisièmement, soutenir les efforts de diversification et de 

modernisation des économies des pays les moins avancés et accroître 

substantiellement les flux financiers vers ces pays. 
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Xl importe hgelemont de veiller scrupuleusement & Ia mfse en oeuvre des 

décisions relatives à la revitalisation du Conseil économique et social en 

étroite coopération avec las institutions sptkialicéss dos Nations Unios, En 

tout état de CBUIO, la redynamiaetion de la coopération économique 

internationalo devrait s ’ appuyer sur 1' application at.ricto des recommandations 

sdogths par ïa conununautb internationale Èr l’issuo de rkenteo khoancss 

Bconomiques Pnternatiooelea, en l’occurrerrce t la ddclaration de la 

dix-huitieme eeeaion oxtraordinatro de l’Assemblée gcjnarelo sur la coopération 

économique internationsler la Stratégie internationale du développement pour 

1s quatrième Décennie des Nations Unies pour le développements le programme 

d’aation de 1s deuxième Conférence des Nations Unies sur les pays lea moins 

avancés et le programme d’action du Sommet mondial des enfants. 

Les pays en développement sont pleinement conscients de leur 

responsabilité primordiale en matière de développement économique et social. 

Révélatrices à cet égard sont les initiatives prises à divers niveaux de 

concertation pour promouvoir et renforcer la coopération Sud-Sud et pour la 

rendre complbmentaire de lu coopération Nord-Sud. C’est daus cette oytique 

que se situe le traité portant création de la Communauté écoromique africaine, 

traité qui a été signé lors du Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement de 

l’Organisation de l’unité africaine tenu à Abuja, au Nigéricr, du 

3 au 6 juin 1991, conformément au Plan d’action de Lagos qui prévoit 

l’intégration économique, sociale et culturelle du continent africain, 

C’est également dans le contexte du renforcement de la coopération 

Sud-Sud qu’il faut appréhender les recommandations judicieuses et réalistes du 

rapport de la Commission Sud présenté à la deuxième secsion ordinaire du 

Conseil économique et social tenue au mois de juillet dernier à Genève. ces 

recommandations ont le mérite de souligner la responsabilité première du Sud 

pour son propre développement, la dimension humaine du développement et 

l'impérieuse nécessité pour les pays pauvres d’assurer et de consolider leur 

autonomie collective et leur unité d'action. L'appréciation positive faite 

par nombre de pays développés et d’institutions multilatérales sut le rapport 

de la Commission Sud devrait s'accompagner d'engagements concrets de nature à 

favoriser l’application des recommandations qui y sont contenues. 
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Il aoevfent de souligner la situation yr~occupnnt~ de la dotte efrieslne 

au regard de 3’axtrihe fragilité de nom &xi-~omicss. En oft’ot, 10 volurno global 

de Xa dette nfrlcaine dtjin SS Important ira toujours crolaaont et pourrait 

atteindre et d6peaaer 550 milliards de dallée dea tkotl-Unie QJYI l’an 2000 

malyr6 lsa efforts soutsnua de rodreasonmnt &conemlquo entrepris par les paya 

sfrfcafns. Devant ce phénom&no do plus en plua inquikant., certains Paya 

créanciers uo sont montrk4 quelque peu ssw~bleo. Ooe mesure en ‘vuo de la 

diminution de la dette dos paya en d&voloppement aont griaee. Nrua noun 

félicitons donc des efforts entrepria par certaine pays richea dans le cadre 

de l’allégement du fardeau de la dette et souhaitons que beaucoup d’efforts 

aoient faite on faveur du tiers monde. Maia, quelles que soient les remirer 

de dette consenties par les paye industrialisés, noua estimons qu’elles sont 

encore inadéquates pour faires sortir les pays pauvres de cet état de crise 

profond. 

La communauté internationale doit aussi faire face au probl&me crucial de 

la dégradation rapide de l’environnement. Les changements font peser eur le8 

générations présentes et futures de graves conséquences konomiquea et 

sociales. Il y a donc lieu d’accorder une attention particuliéro aux diverses 

formes de pollution de l’air et de l’eau, à l’appauvrissement de la couche 

d’ozone, à la dégradation des sols et à la dkwrtification. 

La coopération internationale en matière de protection de l’environnement 

exige une approche globale qui prenne en considération toua les aspects de la 

question oans oublier les prioritos de développement des pays en 

développement. A cet égard, les pays en développement doivent soutenir par 

leur participation active les travaux du Comité préparatoire de la Conférence 

des Nations Unies, sur l’environnement et le développement qui se tiendra à 

Rio de Janeiro, au Brésil, en 1992. Des mesures internationales efficaces 

devront être prises pour interdire le déversement de produits et de déchets 

toxiques sur les territoires d’autres pays. 

Les défis a relever pour rendre notre monde plus sûr, paisible et 

prospère sont à la fois multiples et complexes, mais les membres conviendront 

avec nous que le monde a fait des progrès dans la recherche des solutions. 

Pour que ces progrès soient durables et irréversibles, il est impératif de 



d’un bien-kro commun. 



&ll.~,.~&~~! (Vanuatu) (interpr&-x+tion de l’engleio) : Monsieur le 

Prkldeut, nous VîJu(J f&lioitono de votre 6lection k la présidence de la 

quarante-rixi&rne are88ion rlm 1’ Aeawhl.ée y6néralu. Vos talmtr et votre 

expérisnu~ Iiylorrat Lquen sont bien connusI de même qua votre attachemont aux 

principea et au11: id6aur dos Natious Unie~. Houx ~ommo~y cortaiam que, mous 

votre diwutlou anmpiter\te, lor trsvsux do le rueraion mcar& mancie à bien, et 

nwx t~aoal~ Ygalanrerrt. à Ralicitar le Oouvsrnement et; peuph d’Arabie maudite. 

Noue ftlieitons hgalement Sir Michael Somere, Ministre des affaires 

étranghres de la Papouasie-Nouvelle-Quinée# M. Ceorge Iacovou, Ministre des 

affaires étrangores do Chypre, ainai que M. Abdelle Saleh Al-Ashtal, 

HePr&aentant petmanont du Y6men. Chacun s’est distingué par sa contribution à 

la palw et & la eomprdhenaion internationalos, Chacun a su rehausser et 

renforcer 10 processus démocratique international ici aux Nations UnieS. 

Nous f6licitons aussi votre prédécesseur, M. Ouido de Marco, Ministre des 

affairea étrangèrea do Malto. Il s’est montré à la hauteur de sa tâche qui 

était de conduire nos délibérations en cette nouvolle ère des relation8 

internationales. 

Nous voudrions à notre tour fblicitor le Secrétaire général des 

Nations Unlee, M. Javier Pérea de Cuéllar. Avec les autres membre8 du 

Secrétariat, il poursuit inlassablement, au nom de la communauté 

internationale, sa quête de justice et de pain. Il est donc approprié et 

symbolique qu’à la fin de son mandat de Secrotaire général, sept nouveaux 

Membres soient admis au soin de l’Organisation mondiale. 

L’admission simultanée de la République populaire démocratique de Corée 

et do la République de Corée augure bien de l’avenir du peuple coréen et 

renforce les porapectives de paix durable et de réconciliation sur la 

péninsule Coréenne. Le rétablissement de la souveraineté dos républiques 

baltes d’Estonie, de Lettonie et de Lituanie met fin à un triste chapitre de 

l’histoira humaine et apporte un nouvel espoir aux autres qui attendent le 

rétablissement de Leur propre souveraineté. L’admission de nos voisins du 

Pacifique, les Etats fédérés de Micronésie et la République des Iles Marshall 

est un nouveau témoignage de l’universalité de l’organisation des 

Nations Unies et de l’attention constante et pertinente que la communauté 
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internationale porte aux tettitoiree non autonomes et eou8 tutelle. Nous 

félicitons 108 sept nouveaux Membrea des Nations Unies. Ce qui est encore 

glua important, noua félicitons I’Organleation des Nation9 Unies de ce que 

chacun de ces wmpt nouveau% Membres symbolise et des qualités que chacun amène 

à l’Organisation. 

Parfoir, l’histoire humaine évolue plus vite que les mains de ceux qui 

l’écrivent. Il m’eet passé tant de chose8 ce8 derniers mois que les scribes 

de l’Histoire, à peine l’encre séchée, ont dû tourner la page et recommencer. 

Parfois, ler scribes n’ont même pas eu le temps de tourner la page. 

Aprèa une brève apparition en Haïti, la démocratie a une fois de plus été 

“exilée” par ceux qui n’ont jamais cessé de brutaliser le peuple de ce pays si 

pauvre. Qwelquee jmrs seulement après qu’il soit venu ici même faire 

entendre l’appel de son peuple à la justice, le Président d’iiaïti et le rêve 

de son peuple ont été poussés à l’exil. Toutefois, nous sommes convaincus que 

cet exil sera bref et que le peuple haïtien pourra bientôt rétablir sa 

démocratie et revendiquer son avenir. Nous nous demandons comment ceux qui se 

sont attaqués à la démocratie haïtienne peuvent espérer réussir devant les 

nouvelles attentes du peuple haïtien et le vaste appui international qui 

existe en faveur du Président légitimement élu de ce pays. 

Les pages de l’histoire renferment en outre un certain nombre 

d’événements positifs qui y sont fraîchement inscrits. Il s’agit notamment de 

la reconnaissance par le Guatemala du Belize et de l’établissement de 

relations diplomatiques entre ces deux voisins d’Amérique centrale. L’ accord 

général entre le Président d’E1 Salvador et les cinq dirigeants du Preste 

Farabundo Matti para la liberacihn national (PMLN) est un autre événement très 

positif. Cet accord pourrait mener à une trê? dans la longue guerre civile 

de ce Paya et contribuer finalement à apporter la justice économique et 

sociale au peuple tourmenté de ce pays*. 

* M. Legwaila (Botswana), Vice-Président, assume la présidence. 
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M. Van -OP (Vanuetu) 

Le Cambodge a éqalem8nt fait un pas gigantesque ver8 un avenir plus 

encourageant pour son peuple. Le Conseil national suprême du Cambodge a prie 

plusieurs initiatives qui pourraient ouvrir une nouvelle ère de paix et de 

réconciliation nationale. Le8 membres permanente du Conseil de eécurîté et la 

Conférence intsrnationale de Paria 8ur le Cambodge ont npporté une 

contribution importante à ce procetmma Noua espérons que le plan en cinq 

points que 10 Sect&aire général a proposé Sut l’Afghanistan incitera Ier 

parties à ce conflit b négocier de même un cadre de règlement politique 

d’ensemble. 

L’encre de l*Histoire n’est pas non plus encore sèche dans d’autres 

régions du monde. Il y a un an, 1’ONU s’inquiétait b juste titre des efforts 

faits pour réécrire 1’Histoire en 8ens inverse juaqu’è l’époque air régnait la 

“raison du plus fort”. Heur8usement, la communauté internationale c’est 

montrée à la hauteur du défi et le Koweït est maintenant libéré de 

l’occupation étrangère. Cependant, lea peuples de cette région, notamment 

ceux du Koweït et de l’Iraq, ont dû payer un terrible prix. Nous sympathisons 

avec eux. D’autres aussi ont payé un terrible prix. Et nous sympathisons 

éqalement avec eux. 

Quelle que soit l’importance de la libération du Koweït, elle perdra sa 

valeur morale et juridique si la communauté international8 n’applique pas 

systématiquement les mêmes principes partout. Nous devons toujours juger 

l’acte et non le protagoniste. Dans le cas contraire, nous pouvons être 

accusés à juste titre d’avoir un double critère. 

Les principes qui sont appliqués de manière sélective ne sont pas 

réellement des principes mais de simples prétextes. Par conséquent, 1’ONU 

doit agir ae manière cohérente et systématique dans des circonstances 

similaires P celles qui existaient au Koweït il y  a un an. Si la communauté 

Jaternationale avait agi avec logique avant l’invasion du Koweït, il est peu 

probable que cette invasion, avec les morts et la destruction qu’elle a 

entraînés, se serait Produite. 
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Des annémr d’inaction et l’absence de détermination en ce qui concerne la 

question de la Palestine et les territoires erabea occupés sont des exemples 

du manque de cohérence qui ne contribue guère à renforcer le respect de la 

primauté du droit. Le silence assourdissant sur la question du Tfmor oriental 

de la part de certains qui ont pris la parole avec tant d’éloquence pour 

condamner l’invasion du Koweït est, pour un pays aussi petit et v\rlnérable que 

le Vanuatu, un autre rappel effrayant du manque de cohérence dont ont fait 

preuve certains membres de le commueeut internationale. 

La récente initiative prise en faveur de la convocation d'une conférence 

internationale sur le Moyen-Orient jouit d'un vaste appui et peut lancer un 

processus de négociations qui permette un règlement politique d’ensemble. 

Nous espérons certainement que ce chapitre de l'histoire sera bientôt écrit. 

En ce qui concerne le Timor oriental, nous sommes heureux de savoir 

qu’une délégation de parlementaires portugais va bientôt se rendre sur le 

territoire. Nous espérons que cette visite contribuera é un règlement qui 

permette finalement au peuple du Timor oriental de décider de son propre 

destin et d’écrire sa propre histoire. 

Nous sommes encouragés par le fait que le peuple du Sahara occidental 

déterminera bientôt son propre destin et écrira sa propre page de l'histoire 

des Nations Unies. Nous sommes également encouragés par l'atmosphère positive 

et pacifique qui règne maintenant au Liban. 

Le processus de décolonisation, notamment celui qui se déroule en 

Nouvelle-Calédonie, continue de préoccuper grandement les pays de notre 

région. Nous nous félicitons des mesures positives que la France a prises 

pour assurer la tranquillité dans le Territoire et pour promouvoir le 

développement économique et social de ce peuple colonisé. Ce qui sera encore 

mieux accueilli, ce ;pra le moment où la Nouvelle-Calédonie accédera f son 

indépendance et s'associera à la communauté des nations, comme l'ont fait deux 

pays voisins des Iles du Pacifique à la présente session de l'Assemblée 

générele. Cela sera certainement un moment heureux de 1'Histoire. 
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Les vents d6mocrstlpuor du changement raufflent également eur l’Afrique, 

du Nord au Sud et de 1’IRst à l’Ouest. Tsndfa que lee organes de communication 

intetnatlonaun conoentrent leur ettoution 8ur l’Europe orientale, l’Afrique 

cournrpît égelomoot une neuvelle évolution historique importante. Les arme8 se 

mont tuea wn Angola où un conflit militaire d’importence a cédé le pas à ce 

qui, noua lcer8pérons, at1ra un0 lutte politique onclueivement pacifique. Le 

Libéria cet wncore perturbé mais noua espéroma que la page est tournée et que 

106 joura les plus difficiles appartiendront bientôt au passé, de mbe que 

pour 1’Ethiopio et pour un certain nombre d’autres pays africainn dont les 

peuples ont connu plus que leur part de malheurs et de aouffranceo. 
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La rtructure institutionnelle de l’apartheid continue de 58 dissoudre 

face à la r6sistance constante du peuple sud-africain. La fin de 1 ‘apartheid 

léqalisé ne signifiera nullement la fin des problèmes de ce pays. L’inégelito 

économique, politique et sociale est si profondément enracinée qu’il faudra 

des diaaiaes d’années d’efforts concertés pour éliminer lea vestiges du 

système d’apartheid. Nous espérons que la communauté internationale 

n’abandonnera pa6 le peuple sud-africain simplement parce que ceux qui 

dirigent actuellement le pays se voient contraints maintenant de faire une 

série de réformes. Les événements vont très vite en Afrique du Sud. TOUE les 

jours sont écrites de nouvelles pages de 1’Histoire. Néanmoins, comme 

ailleurs dans le monde, on ne peut pas faire fi du passé pour forger l’avenir. 

Si le aanger de conflit idéologique a recul6 dans certaines régions du 

monde, il y a eu un retour tragique à une forme de conflit plus ancienne et 

plus terrifiante. Plus d’une fois, le monde a été averti des dangers que 

représentent les conflits intercommunautaires et les rivalités ethniques. ces 

mises en garde sont tombées trop longtemps dans l’oreille d’un sourd. 

D’aucuns insistaient sur le fait que cette question relevait strictement des 

affaires intérieures de tel ou tel pays. D’autres soulignaient que c’était 

une question trop sensible pour qu’on en discute dans des instances 

internationales. 

Tout en respectant parfaitement la souveraineté nationale et en 

reconnaissant le caractère intérieur des conflits intercommunautaires et des 

rivalités ethniques, nous nous sommes souvent demandé ce qu’il faudrait pour 

que certains membres de la communauté internationale prennent conscience de la 

grave menace que représentent pour tous les pays ces conflits et rivalités. 

Malheureusement, nous avons maintenant la réponse. 

Il n’est pas nécessaire de parler spécifiquement d’un pays ou d’une 

région particulière. Le conflit intercommunautaire et les rivalités ethniques 

sont des problèmes qui affectent toute la race humaine aux quatre coins du 

globe. Aucun être humain ne devrait jamais être jugé ni se voir attribuer un 

statut particulier en raison de sa race, de sa religion, de sa 1,ngue ou de sa 

culture. Quand ce genre de haine s’insinue, nul n’est à l’abri des 

conoéquencea. 
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Orand ou petit, tout pays peut être victime de cette haine. Les pays 

diveloppés comme les pays en développement peuvent également en être 

victimer. On peut constater cette haine dans des régions du monde 

géographiquement éloignées de l’endroit OÙ nous siégeons, mais on peut 

également la voir tout près de ce bâtiment même. 

L’examen de notre ordre du jour permet de relever des pointa qui y sont 

inscrits de loague date et qul trouvent en partie leur origine dans un conflit 

intercommunautaire ou des rivalités ethniques. L’Histoire nous juyera 

sévèrement si nous ne nous occupons pas de cette question et n’en assumons pas 

,;..walement la responsabilité, transmettant ainsi notre échec aux générations 

futures. Ce serait assurément une ironie du sort si 1’Histoire retenait que 

la génération actuelle a fait tomber des murs ou des barrières physiques mais 

a laissé debout d’autres types de murs. Malheureusement, ce deuxième type de 

barrières - cellse de l’ignorance, de l’intolérance et de la haine raciale - 

est beaucoup plus difficile é démolir. 

La rapidité avec laquelle 1’Iiistoire avance parfois a été dernièrement 

illustrk de manière spectaculaire. Il y a une semaine, le Président des 

Etats-Unis a annoncé une initiative d’une importance considérable qui pourrait 

modifier ce qui, dèe l’aube de l’ère atomique, a été reconnu comme étant des 

règles normales en matière de contrôle des armements. Les Etats-Unis ont 

annoncé qu’ils élimineraient unilatéralement leurs armes nucléaires à courte 

portée basées à terre, retireraient les armes nucléaires tactiquea 40 leurs 

navires, mettraient leurs bombardiers stratégiques hors d’alerte et 

renonceraient à mettre au point le missile mobile MX, ce qui constitua une 

autre étape importante dans l’évolution des relations entre les deux plus 

grandes puissances nucléaires du monde. On attend dans les tout prochains 

jours une réaction aussi spectaculaire de Moscou. 

On pourrait légitimement se demander si les événements politfques récents 

et les progrès technologiques n’ont pas rendu déjà ces armes dépassées ou 

superflues. On pourrait également s’interroger sur le coût et les 

conséquences écologiques de l’élimination de ces armes terrifiantes. 

Néanmoins, la nouvelle annoncée par le Président Bush pourrait donner un 

nouvel élan aux efforts visant à débarrasser le monde de la menace quo font 

peser tous les types d’arines nucléaires. 



SW6 A/46/PV. 23 
- 38 - 

Cette initiative noua nm&ne à noua demander une fois de plua pourquoi on 

procède encore à des essais nucléslres h des fins militaires dans le Pacifique 

Sud malgré les protestations renouvelées dea paya de la région. 

L’expérimentation d’armes de ce type dans le Pacifique Sud a toujours été 

contestée pour des raisons de 86curit.6, de morale et d’environnement. 

Aujourd’hui, il y a encore moins de raisons de comprendre la nécessité de ces 

essais. Il n’y a que davantage de raisons pressantes d’entendre nos appela 

répétés pour qu’on y mette un terme. 

Le climat politique international n’est pas le seul qui change. Le 

climat qui détermlno la mesure dans laquelle la vie est possible 8ur la 

planète et le niveau de dthlOpp6ment économique et SOCfa1 SUXqUelS peuvent 

parvenir les êtres humains change également. Ce dernier changement de climat 

a commencé avec le début de l’ère industrielle, bien qu’à un rythme plus lent 

et moins perceptible que les changements survenus dans le climat politigue. 

Néanmoins, les répercussions en seront indubitablement plua importantes que 

celles de toua les changements politiques qu’a connus l’humanité. 

Le Comité de négociations intergouvernemental pour une conventicn-cadre 

sur le changement climatique a entrepris actuellement ce qui pourrait bien 

être les négociations multilatéralea les plus importantes jamais engagées. 

L’issue de ces négociations pourrait, à long terme, déterminer la question de 

savoir ai la L:e humaine peut continuer sur la planete. Les négociations 

pourraient également déterminer la manière dont sont menées les activités 

économiques de l’humanité. On peut difficilement imaginer sujet plus 

important. 

Toua les paya du monde participent à ces négociations. Nous espérons 

qu’elles seront couronnées de succès en temps voulu pour que la convention 

soit ouverte & la signature lors de la Conférence des Nations Unies sur 

l’environnement et le d&eloppement (CNUED), en juin 1992, à Rio de Janeiro. 

Il y a de grands enjeux pour tous les pays dans les négociations qui 

précèdent la conférence. Les qceationa écologiques et les questions 

économiques sont liées et d’une égale importance. Les petits pays insulaires 

en développement et les pays ehtiers de basse altitude ont une autre 

préoccupation t leur survie même. Ce sont les t>ays les plus vulnérables à 

l’élévation du niveau de la mer provoqué par le réchauffement de la Terre. A 
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ce titre, ils risquent d’être lea premi&res victimes SP la conununeuté 

internationale ne convient pas d'appOrter une réponse colh3ctive au défi le 

plus grave auquel est confrontée l’humanité. 

Il reste beaucoup à faire pour que les n&gociations sur une convention 

aut le changement climatique soient è. COU~ sûr couronnées de succès, Il reste 

encore plus à faire pour que la CNUED débouche sur des résultats significatifs 

et positifs. Il faut espérer que le système des Nations Unies et les Etats 

Membres n’épargneront aucun effort pour appuyer Comme il convient ce processus 

parallèle afin d’en assurer le SU~C&S. Si nous n’y parvenions pas, nous 

tremblons rien qu’à en imaginer les conséquences. 

La plupart des changements qui se produisent dans le monde aujourd’hui 

tournent autour du principe de la démocratie et de l’adhésion aux idéaux 

démocratiques. La démocratie et les idéaux démocratiques ne sont pas des 

choses immuables qui, une fois installées, peuvent être négligées ou laissées 

à elles-mêmes. La démocratie et les idéaux démocratiques sont plutôt comme un 

jardin qui A besoin de soins et d’attention constants. Ils doivent être 

nourris et soutenus, faute de quoi ils peuvent dépérir et mourir, ou même être 

étouffés par des mauvaises herbes déguisées en fleurs. Nous ne connaissons 

pas d'exemple da~s 1'Histoire où 1s démocratie se soit iustaurée facilement, 

De fait, l'instauration de la démocratie a demandé des efforts considérables 

et des années de tumulte et de troubles même dans le cas des démocraties les 

plus anciennes. Il faudra autant d'efforts dans les démocraties naissantes 

d'aujourd'hui. Aucun pays du monde n'est une démocratie parfaite. Aucun pays 

du monde n'a le monopole des idéaux démocratiques. ASSUrément aucun pays n'a, 

de par son histoire, le droit de donner en la matière des leçons aux autres ni 

de se présenter comme un modèle parfait a suivre en toute circonstance. 

De temps à autre, la démocratie et l'adhésion d'une nation aux idéaux 

démocratiques sont mis à l'épreuve. Cela vaut pour des pays aussi grands et 

puissants que l'Union soviétique ou les Etats-Unis comme pour des nations 

aussi petites et loin des centres de décision que Vanuatu. Nous sommer3 

convaincus qu'en fin de compte, la démocratie triomphera dans tous les cas. 

L'Histoire nous enseigne que partout, les peuples - cela va dans le sens de 

l'aventure humaine - ne se contenteront oas de moins. 
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Aujourd’hui, 1’ONU reprkrente la forme la plus élevée de démocratie 

internationala. Ce n’est pas encore une démocratie internationale parfaite. 

Ses imperfection8 et res lacunes eont connueo de tous. Maie on oublie parfois 

qu’elle a des attrfbuto positifs nombreux et des SU~C& coneidérables. Dans 

l’histoire de l’humanité, il n’y a jamais eu d’organisation 

interqouvornementale ou internationale aussi démocratique ou aussi souvent 

couronnée de succès que 1’ONU. 

Ainsi, au moment où nous entamons lea travaux de la quarante-sinième 

sess?.ou de l’Assemblée générale et où nous faisons un pas de plus vers le XXI0 

siècle, nous cultivons et nous entretenons notre jardin de démocratie 

internationale. Réfl&zhiesons aux idéaux démocratiques qui noue ont 

rassemblés dans notre recherche de justice, d’égalité et de paix, et 

renouvelons notre engagement à leur égard. 

Symboliquement, nos sept nouveaux Membres adhérant à l’Orqanis&ion au 

bon moment de 1’Histoire. Ils peuvent être une nouvelle source d’énergie et 

de nutrition pour notre jardin de démocratie internationale. 

En conclusion, nous nous souvenons des paroles émouvantes qu’un poète 

mozambicain a écrites il y a 20 ans, pendant la lutte de son pays pour se 

libérer du colonialisme. Bien qu’elles aient été écrites à une époque 

différente, dans un lieu différent, et dans des circonstances différentes de 

celles qui existent aujourd’hui, elles ont néanmoins une certaine pertinence 

symbolique pour les entreprises communes de l’humanité d’aujourd’hui. 

Nous espérons que ces mots peuvent être compris et appréciés dans ce 

contexte. Ce sont des mots simples de compassion pour les autres êtres 

humains; dans leur simplicité, ils révèlent bien des vérités : 

“Si nombreux sont les sentiers que nous avons parcourus! 

Si nombreux les gens que nous avons accueillis 

libérés 

vêtus 

nourris 

enseignés 

Au cours de not ,‘e marche! 

Si nombreuses sont les plaines, les montagnes et les rivières traversées! 

Le jour de l'indépendance est encore loin, 
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Maie chaque jour qui pasne noua on rapproche. 

. * . 

Noue avançons, instrumenta d'un idéal plus élevé que noua-mêmes 

Libérds de notre ancienne solitude. 

Parfois noue nous arrètona au bord de la route 

Attirés par un enfant qui noub fait signe, 

une fl8Ur de hanard, 

un certain sourire, 

une étoile diotsnte. 

Nous noue arrêtone en nous-mêmes I nos pas continuent 

et nous noue rejoignons plu8 loin. 

Nous ne pouvona ôtre en retard. Là-bas, l’ennemi 

continue d’asservir notre peuple, 

. . . 

Aux arme8 camarades ! ” 

M. KOtrpwZ (Congo) : C’est pour moi un agréable plaisir d’intervenir 

pour Ia première fois à cotte tribune des Nations Unies, en ma qualité d8 

Ministre des effaires étrangères et de la coopération du Gouvernement d’union 

nationale et de transition issu dr, la Conférence nationale souveraine. 

C’est aussi pour moi une responsabilité historique de porter à la 

connaissance do toute la communauté iuternationals les conclusioas de ce grand 

rassemblement des forces vives de notre nation. 

Je voudrais tout d’abord dite COInbien je suis heureux d’adresser é 

M. Shihabi, d’Arabie Saoudite, en mon nom personnel et au nom de la délégation 

qui m’accompagne, mes chaleureuses félicitations 6 l’occasion de sa brillante 

élection à la présidence de la quarante-sixième session de l’Assemblée 

générale des Nations Unies. 

En l’investissant à l’unanimité de la lourde mission de conduire ses 

travaux, l’Assemblée générale a vrulu rendre hommage à son pays, le Royaume 

d’Arabie Saoudite, avec lequel la République du Congo, mon pays, entretient 

des relations d’amitié. 

Son élection constitue également le témoignage de reconnaissance par 

cette auguste assemblée de ses éminentes qualités d'homme d’ltat et de 

diplomate dont le talent et l’expérience forcent l’admiration de tous et 

augurent de l’issue heureuse de nos travaux. 
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A ron prhdthsrreur, S. E. M. Uuido de Marco, Vice-Premier Ministre, 

Ministre dos affaires itrangérea de Malte, noua aimerions exprimer notre 

gratitude et notre reconnaissance pour la sagesse, la compétence et 

l’efficacité avec lesquelles il a prhaidé les assises de la quarante-cinquième 

ression. Le Congo, membre du Bureau d’alors de l’Assemblée générale, a pu à 

ce poste privil$gié apprécier le recjard remarquablement neuf qu’il a’efforçeit 

de poser sur les activités de l’Organisation, notamment sur le laborieux 

proceseus de réforme de celle-ci. 

Au Secrétaire général de l’ONO, M, Javier Pérea de Cuéllar, je voudrais 

renouveler l’assurance de notre soutien constant et nos encouragements pour 

les efforts inlassables qu’il ne cesse de déployer en faveur de la paix. Noue 

rsluoas l’oeuvre dynamique qu’il a accomplie à la tête de cette organisation 

qui 8e trouve aujourd’hui rdhabilitée du prestige, de l’autorité ot dei la 

crédibilité qui fondent les grandes oauvres. 

Avec l’admission de la République démocratique populaire de Corée, de la 

République de Corée, des Républiques baltes de Lituanie, d’lstonie et de 

Lettonie, de la République des Iles Marshall et dos Etats fédérés de 

Micronésie au sein de notre organisation, le rôle de 1’ONlJ dans la conduite 

des affaires internationales ne fait que se renforcer. Nous saluons avec joie 

et fierté cet événement qui constitue une nouvelle et écletante illustration 

de la marche irréversible de 1’ONU vers son objectif d’universalité. 

Les travaux de la quarantti-sixième session se tiennent à un nouveau 

tournant décisif de l’Organisation. Il n’y a pas dans ce sens plus éloquent 

argument que la mobilisation avec SUC&S ces dernières année6 de moyens, 

d’action collective afin de résoudre certains conflits longtemps gelés et dont 

1’ONU était saisie. Ce blason redoré résulte de la disparition des 

antagonismes de la guerre froide, et de la bipolarisation dans la conduite des 

relations internationales, bipolarisation gui avait, quatre décennies durant, 

immobilisé l’action de 1’ONU. 

L’adoption d’un plan de règlement du conflit Iran-Iraq, et parmi d’autres 

SUCCES, le règlement de la question complexe de la Namibie, et le retrai’ 

simultané des troupes étraz .ères de Namibie et d’Angola, ont donné à 

considérer 1’ONU comme un acteur digne de confiance de la scène internationale. 
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On 8’saaorfh pour noter que dem grogrir ont 6th igslmm*st r6aïlsbs 

concernant 1~ oituatîonu en &fghanlatsn, eu Cambodge , en El Salvador et au 

Sahsra oaaidental. 

Le fonatlonnemrnt et la cagacitci de 1’0ryaniaetîon ont constitué en outre 

un Climmnt aruaisl dans 10 prouessus qui a mie fin b l’lnvsmlun du Kowo’l’é par 

l’Iraq. Cepondant, on n’a pas mnnqué d’observer que 10 dbroulornent dea 

hostilbtôs dans le Oolfe a montr6 que le Conseil de &urit& de 1’ONU av8J.t 

autorisé l’action coercitive non pas comme IL0 prrjvolent bb Artichs 42 ot 

ruivants Qu Chapitre VII, mals sur la base d’une coalltlon Internationale. 

Il drmeure qu’avec l’engagement des cinq membres permanenta, 

l’Organisation des Nations Unios a favorablement dbwminh le couro do cette 

9ueLro. Lo raie contra1 que lui destlnaient les pèror fondatoura WI mstiùre 

de paix et de sécurit8 internationales 8 ainsi repris du relief. 
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V. Ko1010 (Conao) 

Voici que le monde s'est installé depuis plus d'un an déjà dans cette 

ultime décennie de ce XXe siècle, un monde pris dans la tourmente des 

bouleversements spectaculaires que l'homme, en dépit de son imagination 

féconde, ne semblait prévoir. 

Alors que la communauté internationale vivait une certitude 

cinquantenaire, que l'ordre régnait a l'Est de l'Europe, six années de 

perestroïka sont venues rompre les équilibres. D'abord en Union soviétique OÙ 

de nombreux citoyens ont peu a peu désappris la peur, retrouvé l'audace de 

débattre et de critiquer ainsi que de manifester des sursauts nationalistes ou 

des rêves d'identification de leurs peuples aux modèles de développement 

occidental. 

Cette nouvelle révolution soviétique s'est répandue à l'Est, réveillant 

les aspirations profondes et légitimes à la liberté de nombreux peuples 

longtemps bâillonnés sous le régime communiste. 

Partout OÙ l'autoritarisme, la dictature, le système politique 

monopartiste et l'arbitraire étouffaient naguère les libertés fondamentales 

s'affirment progressivement la démocratie et les droits de l'hoxune. 

Vous ne sereo pas surpris de m'entendre évoquer à présent une opinion 

hardie à propos du vent démocratique qui souffle en Afrique et en République 

du Congo particulièrement. 

Une part des changements observés qui instaure le dialogue et le débat 

démocratique dans bien dOEtats africains demeure, il est vrai, tributaire de 

réelles pressions internationales, des grandes institutions financières autant 

que des investisseurs et partenaires bilatéraux. Mais on ne devrait pas 

sous-estimer les facteurs et les conditions endogènes. 

L'opinion internationale est consciente du destin qu'a connu en Afrique 

le mécanisme de la conférence nationale, lequel a permis de mettre en oeuvre, 

avec des variantes propres à chaque pays et b chaque peuple, le schéma général 

du processus démocratique florissant ailleurs. 

Mon pays. la République du Congo, n'est pas resté en marge de ce grand 

mouvement qui aujourd'hui a gagné l'Afrique, l'Asie et l'Amérique centrale, en 

tenant pendant 105 jours sa Conférence nationale souveraine, forum fraternel 

de toutes les énergies et bonnes volontés nationales. 



DCW10 WQWPV.23 
- 47 - 

tL Ko1010 (CongeL 

En effet, le Conférence nationale souveraine congolaise a réuni, en 

présence d’observateurs étrangers, 1 2QQ délégués, à Brazzaville, du 

25 février eu 10 juin 1991. 

Partis politiques nés de le libéralisation politique, syndicats 

professionnels, associations de jeunes et de femmes, sociétés savantes, 

confessions religieuses, anciens Chefs d*Etat et autres éminentes 

personnalités nationales, en somme, les forces vives de la nation congolaise, 

mues par le communauté de leur destin dans un sursaut national, se sont 

engagées dans un débat démocratique plutôt entier et tranchant, mais digne de 

la palabre africaine qui allie à la vertu du dialogue la sagesse du compromis. 

Du bilan dressé dans tous les domaines, le Conférence nationale, en toute 

souveraineté, a conclu à l'échec de la gestion du système politique 

monopartiste et décidé l'adoption d'un acte fondamental qui tient lieu de 

constitution provisoire de la République pour une période de transition de 

12 mois. 

Ainsi, l'acte fondamental organise une cohabitation à la congolaise entre 

trois pouvoirs constitutionnels. Le Président de la République, qui incarne 

le nation, est le chef de l'Etet. Mais il e vu ses pouvoirs réduits. Le 

Président de la République exerce en particulier les compétences diplomatiques 

de 1'Rtat. 

Le Premier Ministre, chef du gouvernement, est l'élu de le Conférence 

nationale : une première dans notre histoire politique. Sa position est en 

outre renforcée par les importantes fonctions de chef des armées qui lui sont 

dévolues. 

Dans l'ordre législatif, un Conseil supérieur de le République a été 

institué. Il est doté des pouvoirs de suivi des décisions de la Conférence 

nationale. Le Conseil supérieur de la République peut renverser le 

gouvernement par le vote d'une motion de censure. Le pouvoir judiciaire, 

indépendant des pouvoirs exécutif et législatif, est exercé par le Cour 

suprême et les autres juridictions nationales, sous le contrôle du Haut 

Conseil de la magistrature. Il convient également d'indiquer la création 

d'une Haute Cour de justice qui devra juger les crimes et délits commis par 

les membres du Conseil supérieur de la République et les membres du 

gouvernement de transition. Le Président de le République peut être mis en 

accusation devant cette haute juridiction en ces de haute trahison. 
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La Conférence national8 a amené une iclorion de chartes nationales de 

droite. Une charte des droits et libertéa a été adoptde. Elle garantît à 

chaque citoyen le droit au bien-ikre matériel et offre un cadre juridique à 

aon épanouissement moral et epirltuel. 

Par ailleurs, de manière prémonitoire, il a 6th ineéré dans l’acte 

fondamental une disposition relative à la désobéissance civique à l’égard de 

tout individu ou groupe d’individus qui viendrait à prendre 18 pouvoir par la 

force. Les derniera développements polftAques en Union soviétique et en Haïti 

noue raaaurent dam la justesse de notre anticipation. De même, a été 

approuvé8 une Charte de l’Unité nationale. C’est là un premier paa qu’il 

fallait franchir. La phase la plus difficile ne fait que commencer, celle de 

la mise en oeuvre de ces droits. 

Dans l’éventail des mesures significatives prises par la Conférence 

nationale souveraine figure le calendrier électoral qu’inaugurera, au mois de 

novembre 1991, l’organisation du référendum constitutionnel, les élections 

présidentielles devant clore le calendrier au mois de juin 1992, terme normal 

de la période de transition. Des élections locales 8t parlementaires 

s’échelonneront de janvier à mar8 1992. La mise en oeuvre de ce calendrier va 

jeter les bases d’une vie démocratique au Congo. 

Je vais devoir appeler encore l’attention de l'Assemblée générale sur 

deux types de mesures prises par la Conférence nationale de mon pays et dont 

certains observateurs se plaisent a souligner qu'elle a été l'exercice le plus 

long du genre 8n Afrique. 

Retenons pour commencer les symboles de la République. Le rétablissement 

par la Conférence nationale des premiers symboles adoptés au moment de la 

proclamation de l'indépendance du Congo-Brazzaville en 1960 nous permet de 

revivifier le rêve de bâtir une nation congolais8 fraternelle, unie dans le 

travail pour le progrès économique et social. Ainsi, de République populaire 

du Congo, mon pays est redevenu République du Congo. 

L’emblème national est le drapeau tricolore vert, jaune, rouge, de forme 

rectangulaire. L'hymne national est la Congolaise, tandis que la devise de la 

République redevient "Unité, travail, progrès". 

Pour le République du Congo, l'indépendance nationale, la paix, l'amitié 

et le bon voisinage, ainsi que le respect des principes du non-alignement, 

demeurent les axes essentiels de notre politique extérieure. Nous nous 
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fondons aur ces principes pour établir des liens de coopération avec toutes 

les nations du monde éprises de paix et qui oeuvrent en harmonie avec les buts 

et principes de la Charte des Nations Unies. 

Ces mêmes principes ont guidé l’action humanitaire de la 

République du Congo, terre de paix et d’horipitalité, qui a mis tout en 

oeuvre, malgré ses difficultés économiques et financières, en coopération 

avec d’autres pays, pour faciliter le rapatriement dans leur paya d’origine de 

nombreux ressortissants étrangers, suite aux récents événements 

survenus dans notre sous-région. 

Le succès de cette opération a été possible grâce au climat de paix qui 

règne dans mon pays et b la maturité politique de notre peuple, qui a compris, 

grâce au processus de démocratisation en cours, la nécessité de se soutenir 

entre peuples épris de démocratie et de liberté. Aussi voudrais-je saisir 

cette occasion pour lancer un appel à la communauté internationale afin 

qu’elle apporte son appui aux jeunes démocraties en Afrique. Car l’homme ne 

se nourrit pas que de démocratie. Il doit aussi se nourrir de pain, se vêtir 

et se loger. 
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S'il est certes vrai que pour avoir le pain il faut d'abord la liberté, 

il reste que la démocratie n'est pas la fin du processus du d/veloppement 

eocial et économique. 

C'est lk un problème des plus pressants de la coopération 

internationale. Si la démocratie est incontestablement un point de départ et 

la COAditiOA s,&& aua RAIL du d&veloppement, elle ne peut n6anmoins 5'in5t5ller 

et prospérer dans un environnement de pauvreté massive, où la dégradation 

économique et le délabrement social continu5 semblent suggérer à certain5 que 

10 continent africain est voué à une certaine fatalité. 

La crise économique et financière que traverse mon pays a été au centre 

des préoccupations de la Conférence nationale souveraine. L’examen de l’ordre 

du jour économique a conclu entre autres à une détérioration fort marquée de 

la situation budgétaire au cours de ces dernières années, exacerbée par un 

service de la dette devenu insupportable. Tel est l'héritage que nous a légué 

le systéme de gestion moaopartiste : une économie exsangue. Ainsi a-t-il été 

décidé d'assigner au Gouvernement de transition la mission d'élaborer et de 

mettre en oeuvre un programme de stabilisation et de relance économique dans 

lequel l'as5ainiasement des finances publiques ainsi que la restructuration de 

l'économie et du système bancaire constituent des objectifs prioritaires. 

La mise en oeuvre des réformes préconisées, dont on peut déjà mesurer le 

coût social, interpelle & n'en point douter notre détermination à s'y engager 

et notre persévérance à les appliquer. Cependant, nos efforts seuls ne 

pourraient porter les fruits escompté5 dans un environnement économique 

international enclin à la dépression, surtout sans un appui extérieur, en 

particulier celui de la communauté financière internationale. 

11 reste qu'il faut souligner que la libéralisation politique en cours 

dans mcn pays appelle tout naturellement une politique concomitante de 

libaralisation économique. 

Le Gouvernement de transition et d'union nationale du Congo entend 

redynamiser l'initiative privée par des mesures incitatives telles que 

l'adoption d'un nouveau code d'investissement favorable au développement du 

secteur privé, tant national lu’étranger. 
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En effet, nous avons choisi la libéralisation et la privatisation en tant 

qu’éléments du redémarrage de notre économie, notamment par l’investissement 

privé au profit de la petite et moyenne industrie, de l’agriculture, du 

commerce et de l’artisanat. 

L’inquiétude qui prévaut en Afrique n’est que le reflet aggravé d’une 

crise économique et sociale qui touche l’ensemble des pays en développement. 

L’ampleur d’un endettement devenu asphyxiant continue d’entraver tout 

effort de relance économique, inhibée par ailleurs par le transfert net 

négatif des flux financiers. Pour nous pays africains, la tenue d’une 

conférence internationale sur la dette extérieure africaine mériterait 

davantage l’intérêt de la communauté internationale. 

Par ailleurs, mon pays est très Préoccupé Es-want la persistance des 

effets conjugués de la détérioration des termes de l’échange, la baisse 

constante des recettes d’exportation causée par les fluctuations sans 

précédant des cours des matières premières dont dépendent en particulier les 

économies africaines. C’est pourquoi nous fondons tout notre espoir sur un 

dénouement rapide et heureux des négociations de l’Uruguay Round en vue d’un 

système commercial multilatéral ouvert, plus juste et plus équitable. 

C'est dans la perspective de l’interdépendance, j’en suis persuadé, qu’il 

convient d’envisager la résolution de cette crise qui sevit dans la plupart 

des pays en développement. La Déclaration de l’Assemblée générale sur la 

coopération économique internationale, en particulier sur la relance de la 

croissance et du développement des pays en développement, ainsi que la 

Stratégie internationale du développement, offrent à cet égard un cadre idoine 

de coopérati?a. De plus, la coopération Sud-Sud, complément indispensable, 

devrait résolument orienter les pays en développement vers une autonomie 

collective visant à réduire la marginalisation de leurs économies perpétuée 

par un ordre économique mondial injuste. L'institution d'un marché commun 

africain répond à cette préoccupation et se révèle également être une 

nécessit&. Car il est certain que les prochaines décennies marqueront une 

nouvelle ère de coopération qui sera fondée sur les relations entre les grands 

ensembles économiques sous-régionaux. 
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La place qu’occupe décrormais la question de l’environnement dans l’ordre 

du jour international traduit la prise de conscience croissante par la 

comnunsuti internationale des risques encourue dans la dégradation de notre 

milieu naturel. 

Aujourd’hui, on s’accorde à recoaaaitre que la diminution de la couche 

d’ooone, le réchauffement de l’atmosphère et les changementa de climat sont 

dos catastrophes. De même, la déforestation, l’kosion des terres arables, la 

pollution dea eaux et de l’atmosphère, l’appauvrissement de la faune et de la 

flore contribuent à la rupture de l’équilibre des &osystémes. 

A cet égard, la gestion de l’environnement demeure :rne question 

prioritaire qui doit interpeller les Etats à agir et à coopérer étroitement. 

Non politiques économiques doivent assurer le gestion à long terme des 

ressource8 de notre planète et sauvegarder les intérêts des générations 

actuelle8 et futureo. 

En fondant d’immenses espoirs sur l’action multilat6rale renforcée en la 

matière et en tenant compte de l’interdépendance entre l’environnement et le 

développement, l’intégration des considérations écologiques dans les 

politiques et les programmes économiques nationaux, la République du Congo 

c’est dotée d’un instrument juridique supplémentaire sur l’environnement. 

La loi 03191, du 23 avril 1991, 80 propose de concilier les impératifs de 

développement et les exigences de la protection de l’environnement. Elle 

envisage la création d’un fonds pour la protection et la préservation de la 

faune, de la flore sauvage, des ressources marines et fluviales, contre les 

inotallations dangereuses, insalubres et, enfin, l’aménagement de l’urbanisme. 

La Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, 

prévue en juin 1992 au Brésil, nous l’espérons, sera un événement majeur pour 

un avenir plus sûr de l’humanité. Nous espérons que cette conférence aboutira 

à des conclusions heureuses et permettra d’établir de réels contrats de 

développement - et non des aides - entre le Nord et le Sud pour sauver 

l’équilibre écologique de la planète. 

Mon pays se félicite de l’évolution politique positive en Afrique du Sud, 

ou les fondements législatifs de l’apartheid ont enfin été abolis. 
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L’abrogation de ces piliers juridiques de l’apartheid et bien d’autres mesures 

qui ont suivi semblent avoir engagé ce pays dans un processus irréversible. 

Cependant, il serait prématuré de relâcher les pressions internationales tant 

qu’un changement qualitatif réel ne sera pas assuré et qu’une soci6t6 non 

raciale unie et démocratique n’aura pas été établie en Afrique du Sud, 

Concernant le Moyen-Orient, mon pays est convaincu que la situation dans 

cette région sensible du monde nécessite un règlement global. Aussi 

attachons-nous une importance primordiale L l’engagement de tout processus 

destiné a apporter une paix juste et durable entre Israéliens et Arabes, y 

compris les Palestiniens. C’e3t pourquoi mon pays soutient l’idée de la 

convocation d’une Conférence de paix sur le Moyen-Orient lancée par le 

Gouvernement américain, Nous invitons la communauté internationale à oeuvrer 

dans ce sens afin de parvenir à un règlement définitif de cette question. 

En matière de contrôle des armements et de désarmement, le Congo a 

accueilli avec une profonde satisfaction les progrès enregistrés avec la 

signature, en novembre de l’année dernière, du Traité sur la réduction des 

forces conventionnelles en Europe, et en juillet de cette année, du Traité 

soviéto-américain sur la réduction de 30 0 des arsenaux stratégiques. Nous 

souhaitons que ces progrès palpables soient substantiellement étendus au 

maintien et au renforcement des accords globaux en ce qui concerne la 

prolifération des armes de destruction massive, y compris les armes 

nucléaires, chimiques et biologiques, les missiles ei autres armements. 11 Y 

a lieu de se féliciter des récentes mesures annoncées dans ce contexte par le 

Président des Etats-Unis. Ces mesures qui ont suscité des échos favorables à 

travers le monde, notamment parmi les grandes puissances nucléaires, 

renforcent ainsi la tendance à l’arrêt de la course aux armements qui a marqué 

le règne de la guerre froide. Aussi pensons-nous que le moment est venu 

d’utiliser les dividendes de la paix aux fins du développement. Cependant, il 

faudrait veiller à ce que les progrès réalisés ne favorisent pas l’expansion 

du commerce des autres types d’armements qui font le malheur des pays du tiers 

monde. 
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L’Organieation des Nations Unies e’afflrme déaormaia comme l’instrument 

universel de paix et de coop&ration internationale. Cette dimension 

universelle ne s’apprécie pas seulement en termes d’augmentation numérique de 

aes membres, mais aussi et surtout en fonction de la vitalité et de 

l’efficacité avec lesquelles elle defend les valeurs, les principes et les 

objectifs qui lui sont universellement reconnus. Toutefois, elle devrait 

s’adapter aux rapides mutations qui transforment le monde afin de relever les 

défie de cette dernière décennie du XXe siècle sur lesquels s’ouvre le 

prochain millénaire. 

Le climat de paix ot le dialogue retrouvé permettent aan8 nul doute de 

nourrir de nouveaux espoirs quant à l’avenir des relations internationalea. 

Que cette ère nouvelle, qc:i consacre la paix mondiale, crée surtout les 

conditions propices à l’instauration d’une coopération internationale saine et 

fraternelle fondée sur l’entraide et la solidarité. 

. m (Djibouti) : Monsieur le Président, permettez-moi tout 

d’abord, au nom de ma délégation et en mon nom personnel, de présenter à 

M. Shihabi mes félicitations les plus sincères à l’occasion de son élection à 

la présidence de la quarante-sixième session de l’Assemblée générale des 

Nations Unies. Notre joie n’a d’égale que l’immense fierté que nous 

ressentons à le voir présider ces assises cruciales qui se tiennent au moment 

ori la guerre froide s’achève et la guerre du Golfe se termine. Non seulement 

le Royaume d’Arabie Saoudite et Djibouti sont deux nations arabes qui ont des 

relations amicales mais encore partagent lx même vision du monde. Il va sans 

dire que son immense expérience et ses qualités d’habile diplomate auxquelles 

s’ajoute sa vision juste des problèmes qui surgissent à l’horizon de la scène 

internationale lui donnent cette aura de leader capable de nous guider vers 

une session constructive et fructueuse. 

Je saisis cette occasion pour transmettre à son prédécesseur, 

S. E. M. Guido de Marco, Ministre des affaires étrangères de Malte, notre 

témoignage d’appréciation pour les qualités remarquables d’homme d’Etat dont 

il a fait preuve dans l’exercice de ses fonctions. 
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Comme le mandat de M. Peres de Cuéllar, Secretaire ghéral, arrive à son 

terme, il m’oet agréable de lui rendre un hommage vibrant, sinchre et 

respectueux, pour avoir mené à bien oa remarquable mission sur la scène 

mondiale d’une manière aussi talentueuao. Sa tolérance, se t$nacité, sa 

discrétion et sa modestie méritent notre admiration. Notre témoignage de 

respect et de reconaaisaance va aux efforts de médiation qu’il a déployés pour 

mettre fin au conflit entre l’Iran et l’Iraq et pour éteindre les foyers de 

tension tels que l’Afghanistan, le Sahara occidental et tout récemment encore 

en Amérique centrale. 

Malgré de sérieux obstacles, il s’eut efforcé de trouver sans relâche dee 

solutions durables aux nombreux conflits inextricables tout en s’évertuant b 

faire prendre conscience à la communauté internationale des lacunes et des 

insuffisance8 des programmes de développement. 

C’est aussi avec une grande joie que nous accueillons l’admission de 

nouveaux membres au sein de la grande famille des Nations Uniea. Les 

changements historiques survenus eut la s&ne politique internationale ont, 

sans nul doute, contribué en grande partie à l’entrée de ce groupo. Nos 

félicitations les plus sincères vont donc à la République de Corée, à la 

République populaire démocratique de Corée, aux Rhpubliques de Lituanie, de 

Lettonie, d’Estonie, aux Etats fédérés de Micronésie et à le République des 

Iles Marshall. 

A la même époque l’an dernier, l’aventure imprudente et destructrice de 

l’Iraq envahissant le Koweït occupait l’avant-scène de la politique 

internationale. Un Etat souverain était victime de l’ambition débridée d’un 

voisin plus puissant. L’invasion iraquienne faisait fi du principe 

fondamental de non-agression. Les conséquences fâcheuses de cette agression 

ont été ressenties aussi bien au Koweït qu’en Iraq. Des dégâts matériels 

importants, des pertes énormes en vies humaines, sans oublier des millions de 

réfugiés, tout cela continue d’étre un élément déstabilisateur dans cqtte 

région du monde. 

Nous voudrions adresser nos félicitations chaleureuses et sincères Q 

1’Emir et au Gouvernement du Koweït restaurés dans leur légitimité et leur 

souveraineté. 
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Compte tenu de l’sxp6rienca dérsstreuse de la guerre du Golfe, il devient 

de plua en plun urgent de redéfinir le rôle des Nations Uniee dans la 

rochercho de solutiona aux conflits. 

Pour hlaborer un ryotème de sécurité intertwkiouale ylua juste visant à 

maintenir la paix et la atabilit6 internationales, il faudrait que les 

Nations Unies m&nent une réflexion sérieuse flur un nystème régional de 

s6curité collective, mur la conciliation et la mhdiation, et sur les moyens 

d’aesurer leur pérennité. Il faudrait, pour CO faire, qu’une diplomatie 

multilatérale soit instaurée pour régler lea vieux problèmes économiques ot 

politiquea, et qu’elle se lance, le ca8 $chknt, dana l’action diplomatique 

préventive. Afin d’atteindre leurs nobles objectifs, les Nations Wniea 

doivoot ontamer une réflexion sur la conception et la mise en oeuvre du 

processus de paix TIlobal conforme à le Charte des Nations Unies, dont 10 but 

emt de “prkrerver loo gén&rationa futures du fléau de la guerre” et de 

“maintenir 1s paix et la s&urité internationalea”. 

Au coura des quatre décennies qui viennent de s’écouler, le monde a subi 

la rivalité entre les superpuissances à travers une guerre froide acharn6e. 

L’effondrement du communisme et la fin de Bon idéoloyie totalitaire présagent 

de nouvelles occasions dana la réduction des foyers de tension ainsi que dans 

la promotion de la démocratie, des droits de l’homme et des libertés 

individuelles. 

Nous ressentons une réelle satisfaction de voir une ère de confiance 

mutuelle s’établir entre les Etats. Le traité de réduction des armements 

rigné en juillet entre les superpuissances ainsi que les proposition8 

annoncées réceamnent par M. Bush, Président des Etats-Unis, et la réponse de 

l'Union soviétique vont dans le sena de la diminution des armes de destruction 

massive, contribuant ainsi d’une manière significative à la cause de la paix 

et de la sécurité internationales. 

Il convient, toutefois, de suivre avec intérêt les événements qui se 

déroulent en Union soviétique. La reconnaissance de la souveraineté des Etats 

baltes et les déclarations d’indépendance des autres Etats préfigurent le 

démantèlement de l’ancien empire soviétique. 
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LB rigion dm 18 aorno ds l’Afrique qui rouffrm da iiahmromro l t do famine 

ahroaiquo l mt rmvsg~o aujourd’hui par dor affrontements ethniquea et ulvîlr. 

Daar amtte part10 du contînent, 10 mîllionr de perrounms sont aonfrontéea 

quotidionaomont ac problime de la faim. 

Doa ivcinemcrnts survenus récemment en Ethlagie et on Goaalie ont provoquO 

dor d:Peinmr de mlllîers de nouvBau% réfuqi6a dans la région. LQ 

Ripublique de Djibouti abrite b elle seule 85 000 peraonnesp ce qui 

roprCmonto, aompto tenu de la populatiorr du pays, un ahiffre baorme. 
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M1 Xwah (cljibouti) 

Malgré ses moyens litnit&s, Djibouti fait de non mieux pour venir on nido 

aux r8fuyi&s qui représentent une charge de plus en plus lourde pour un puys 

au* infrastructure8 socio..ecoaorliquea dUjà &prouv6es. 

Tout en maintenant ses Frontiùros ouvurtes aux populotionn t~~ofmCUo~, mou 

pays s’efforce toujoura do trouver dos solutions politiquefl UurabkwI uux 

probl~mos dea paya voisine1 on ne peut que louer les efforts du 

Becrétaire gtjnéral qui a lanc6 plueioura nppuls urgents h la communauth 

internationale pour venir on ofdo à cas pays effoct6e par le double l.‘l&au du 

la sécheresse ond6mique et des offrontomonto civils. 

Pour mettre fin k toutou cou souf!frnncon, du moins cullue cuua&es pur 

l’homme, il est ndcessairu do Puire preuve de volont politique. En fbmirlio, 

un r6gimo autoritaire ut sanguinaire qui a exscerbu loa rfvulit6s tribulos, a 

plong6 le pays dans lu chnos et remis on causa l’entlt6 somelionno. 

Comme le faisait remarquer rucomment ~.‘.!W.wqmiW? à propos de la Somalie t 

“Le Gouvernement, si nous ontondons pnr là une buroaucretiP stublo ot 

l’état de droit, n’oxistu plut~.” 

Les divisions claniquos laissées en horitage par le Gouvernement de Siad 

Barré, l’effondrement Oconomiquo, l’anarchie et le spectre de le famine 

hantent la eoci6té somalienne d’aujourd’hui. A toua ces 616ments dramatiques 

s’ajoute le fait que la Somalis est menacée de sécession dam sa partie du 

nord et voit son unité compromise. 

Fidèle à sa politique de conciliation et du respect de la vie humaine, 

notre président, El Hadj Hassan Gouled Aptidon, a lancé un appel à tous les 

mouvoments et factions en guerre pour les exhorter à se recontrer à Djibouti. 

Après une première conférence préparatoire, six mouvements ont participé à une 

deuxième conférence qui réunissait comme observateurs 30 pays et organisations 

internationales, du 15 au 22 juillet, à Djibouti. L’Accord do paix signé 0 

Djibouti constitue à ce jour le sou1 cadre valable pour la restauration de la 

pain, la réconciliation nationale ainsi que la mise en place d’un processus 

démocratique. 

La chute de l’ancien régime totalitaire devrait donner à tow. les 

Somaliens, qu’ils soient du Nord ou du Sud, l’occasion de reconstruire le pays 

sur des bases nouvelles répondant ainsi aux vraies aspirations du peuple 

somalien. 
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K,A sii3Ation drantatique en Ebmalfe noua LU&~ à getu!ftIr qU’Uno Ar!tion 

internationalr, à l’inatsr de celle enlreyrfee par lo Consofl de nbkuu~t6 pour 

mOttr0 f!iA AUX COtNbAkFl 811 ~OUqOBh.lV~O , est aouhaitabln pour hftor CI csLk0 

netion do txtnber dans l’oubli 10 plus total. 

J’ai 18 pleisîr d’informer cette %esembl&3 qu’un gouvnrnontunt du 

transition d’union nationale vient d’être form6 en Somnlio. A cet ugord, lu 

nouveau Promior Ministre S’AdrOssorA % l’Assemblée giin6rAlo dUront; le pr&ontO 

session. On ne peut s’empêcher de mentionner les aacrlfieen consentis par 10 

pouplo djiboutien pour le poupls frhro somalien, aussi bien sous 10 réyime do 

Siad Uarrci qua depuis 8% chute. 

Le proceeeue de paix %u Moyen-Orient, longtemps bloqua par 

l’inatrunsigeaaca iaraélieane, semble prondro do l’Élan, grâce aux changomsntn 

profond3 survenu% sur la ecèno politique internationale et AUX afforts 

inlassables du Secrétaire d*Etat américein, M, Jamsa B%ker, qui a fait preuve 

d’une remarqueble persévérence face h l’obatinatlon d’Iaraë1. 

Aprés le cessez-le-feu de la guerre du Golfe, 10 Président Bush avait 

promia de Créer de nOuVeilQe accasioae de paix et de stabilité AU 

Moyen-Orient. 11 avait déclaré devant le Congrès, le 6 mers 1991, que son 

“onqagement pour la P%i% Au Moyen-Orient ne s’arrêterait par, à la lib&ation 

du Koweït”. Le Président Bush a affirmé son attachemont à “une paix globale” 

reposant sur 10 PrinCiPQ de la terrQ en échange de la paix, de la garentie de 

la sécurité d’Israël et des droite légitimes du peuple palestinien, 

Tous coe espoirs ont fondu devant les exigences d’Isreë1 qui veut établir 

et contrôler le calendrier de toute discussion, imposer des conditions 

arbitraires et restrictives afin d’interdire toute représentation légitime à 

tout le peuple palestinien en général et ii la poplilation de Jérusalem-Est en 
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particulier. Israël doit accepter le principe de la terre contre la paix et 

reconnastte les droits inaliénables du peuple palestinien, y compris son droit 

à la création de son propre Etat. Aussi mettons-nous la communauté 

internationale devant ses responsabilités face aux implantations systématiques 

des colonies de peuplement dans les territoires arabes occupés. 

Nous étions nombreux à nous demander, il n'y a pas si longtemps. si 

De Klerk serait l'instrument de changement dont l'Afrique du Sud avait 

besoin. Nous assistons, effectivement aujourd'hui, à des changements 

irréversibles, notamment le démantèlement complet du système d'apartheid. Il 

faut rendre hommage au courage de ces deux personnalités exceptionnelles, 

Nelson Mandela et Frederik De Klerk, sans lesquels ce résultat n'aurait pas 

été possible. Quoique importantes, les initiatives prises par De Klerk 

restent en deçà des aspirations de la majorité noire. Le projet de 

constitution proposé par le Parti National, le 4 septembre 1991, contient un 

grand nombre d'éléments positifs, bien que certains dispositifs soient 

destinés à empêcher la majorité noire d'exercer effectivement le pouvoir. 

Avec la proposition de De Klerk, 30 millions d'Africaina noirs 

bénéficieront du droit de vote, mais une minorité blanche exercera son droit 

de veto sur les décisions politiques importantes. La création d'une 

présidence collective et d'un Conseil de ministres vise simplement à empêcher 

le bon fonctionnement des règles de la majorité et à garder intacts les 

privilèges de la minorité blanche. Ntus considérons que cette proposition 

servira de base pour un processus de négociation qui aboutira à la création 

d'un Etat démocratique et non racial, et que d'autre part, le plan de paix 

approuvé par les deux principaux mouvements noirs mettra fin à la violence 

entre factions rivales et instaurera la confiance. 

Qu'il me soit permis d'exprimer mon enthousiasme pour la mise en oeuvre 

du processus de paix engagé par les Nations Unies en vue d’un règlement 

politique des conflits au Cambodge, en Afghanistan et au Sahara occidental. 

La recherche de solution durable rencontrera un certain nombre d'obstacles, 

mais nous sommes confiants et encouragés par la bonne volonté manifestée par 

les différentes parties pour une véritable réconciliation. 

L'Afrique est caractérisée aujourd'hui par la stagnation et la misère 

constante. La plupart des pays manquent de capacités institutionnelles et de 

ressources pour réduire de façon significative la pauvreté. Comme l'a déclaré 
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une personnalité africaine "Partout en Afrique, on constate l'abandon et la 

détérioration". Toua les indicateurs économiques, tels que celui de la 

croissance, du commerce mondial, des investissements directs et du 

développement industriel sont en déclin alors que ne cessent de croître la 

dette et la populetion en Afrique. On ne doit pas perdre de vue les 

souffrances humaines qui se cachent derrière ces chiffres et qui sont 

aggravées par l'instabilité générale et les guerres civiles qui aéviaaent un 

peu partout en Afrique. 

Notre continent a besoin d'une aide extérieure substantielle pour alléger 

la pauvreté, la misère et la famine. Mous sommaa conscients de la nécessité 

dea r&fOrmSiS atructurellea pour accéder à une économie d8 marché et sommes 

également favorables aua réformes politiques qui s'imposent. hotre souci est 

d'avoir des gouvernements responsables devant leurs peuples et capeblea de 

répondre à leurs souhaits. 
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Dsnr un autre domainsr l’imergence d’un climat politique international 

yoaitif mhrPte que l’on consid&re lea revendicationa de l’Afrique, qui cherche 

h avoir sa place aux Matlone Unies. L’Afrique a servi inlassablement la cause 

do la paix l t a cherchi à promouvoir les idhaux dos Nations Uniea avec 

dévouement, L’Afrique n’a cependant jamais oceup6 le poste de Secrcitaire 

qbnciral dopuir la aréation des Nations Unies. Alora que s’installe un nouvel 

ordre mondial bas6 sur plua de justice et d’cigalit6, noua émettons le souhait 

do voir un aandidat afriaain accéder au poate de Socrkaire gkkal. 

Un autre rujet qui préoccupe ma dhl&gation est celui de l’environnement. 

Lea paya en dbveloppemenl sont encore plus enpoaba h la détérioration de 

l’environnement paroe qu’ils sont menacés par le double d6fi que eonatituent 

la pauvret3 ot la pression de la population. 

On no peut envisager de croissance économique durable sans protection do 

l’environnement, car les paye en d6velogpement sont dependante de leure 

reaeourcee naturelles telles que le sol, l’eau, la mer et les forêta. 

Il est par cone6quent n6ceaeaire que ces pays puissent bénéficier des 

financements extkieura importants pour protéger efficacement. ï’environnement. 

La Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, 

qui se tiendra i Rio de Janeiro en juin 1992, permettra d’arriver à des 

accords internationaux capables de Rauvegarder notre avenir commun. 

Je souhaite, avant de conclure, réaffirmer l’attachement de la République 

de Djibouti aux principes fondamsntaux de la Charte des Nations Unies. Nous 

portons un intérêt vital à la fois 8 la paix et au respect des droits de 

l’homme. 

C’est également de ces principea que s’inspire mon pays pour mener une 

politique étrangère sur la sagesse et le pragmatisme. 

&m (Cap-Vert) (parle en portugais : interprétation d’après 

un texte anglais fourni par la déléq~~tion; : Nous nous réjouissons beaucoup de 

participer à cette session de l’Ansemblée générale SOUS la sage présidence de 

1’Ambaosadeur Shihebi. Son élection a ce poste élevé est un hommage rendu à 

son pays, l’Arabie Saoudite, pour le rôle accru qu’il a joué dans les 

relations internationales, et constitue en même temps une reconnaissance 

publique de ses qualités personnelles et professionnelles en tant que 
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diplomate chevronné et accompli, Nous lui souhaitons un franc succès dans 

l’exécution do I)on mandat et l’atiourons de toute notre coopération dans 

l’accomplierement de ma noble maia difficile t6che. 

Nous exprimons à son prédkzeaaeur, M. Guido de Marco, notre satisfaction 

pour la maniere dévouée et compétente dont il a dirigé lea travaux de la 

quarante-cinquième seseion. 

Je vaux raisir cette occasion pour féliciter le Secrétaire général, 

M. Javier Péreo de Cuéllar, pour les succès qu'il a remportés dans divers 

domainerr et pour na contribution peraonnelle h la recherche de aolutions 

pacifique0 aux conflita internationaux. Soua son leaderahip, l'ONU, après de 

nombreuses années de stagnation, a connu une période productive dans la 

réaliratioa de eee objectifs et la mise en oeuvre de 88s principes. 

Nous noue félicitons vivement de l’admiseion en tant que nouveau% Membres 

de l’Organisation de la Ropublique de Corde, de la République populaire 

démocratique de Corée, de l’llatonie, de la Lituanie et de la Lettonie, de même 

que des Etats fédérés de Micronésie et des Iles Marshall. L’admission de ce8 

rept paya eet un événement important dans la vie politique internationale qui 

contribue à la COASOlidatiOA dea idéaux d’universalit’ de 1’ONU et qui résulte 

des profonds changements politiques que le monde a CO nu8 ce8 dernières ann&ee. 

Nous 10ssxeo témoins de l’aube d'uAe AOUVelle &r@ dans la vie des peuples 

et dans lea relations entre les nations. Le monde COAAaît de profonde 

chaagements et ajustements AatioAaux, doat l’aboutissement final sera, AOUB 

1'eSpkOAtir la r6difiAitiOA des relations iAterAatiOAale8, fOndéeS cette fois 

sur le respect mutuel, la liberté et l'autodétenninatioA des peuples, le 

respect de l'idéal démocratique et des droits de l'homme, et la coopération 

économique entre Etats. Un nouvel ordre international semble prendre forme et 

Se consolider après des décennies de frustrations et d'incertitudes politiques 

héritées de la seconde guerre mondiale. 

Dans le passé, les relations entre Etats ont été, et sont encore dans une 

large mesure, très influencées par la pression exercée par certains pays sur 

d'autres, par les politiques de sphères d'iAflueACe, par les violations des 

normes fondamentales régissant, les relations entre nations et par le 

déséquilibre 6coAomique entre le Nord et le Sud, qui ont engendré une énorme 

pauvreté et laissé une partie considérable de la planète dans un 

sous-développement économique. 
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Par ailleurs, au niveau national, l’hirtoiro dor pouplor a l nreqistré de 

douloureux épisodea de violation8 flagrantme do8 droite fondamoataux de 

l’homme, de r&preaaion politique et de dini der libertin der citoyeno. Le 

nouvel ordre mondial, dont on parle tant aujourd’hui et que* j’en ruir l ûr, la 

plupart d’entre noue voudraient voir L)e matkialiaer, doit être fond6 sut dee 

prémieees différentes et viser der objectifr qui répondent pluc adéquatement 

aux besoina et à l’humanisme de notre tempe. 

Les changements politiques actuels daar le monde ront très 

encourageanta. La montée de l’affirmation du droit à l’autodétermination et à 

l’indépendance dee peuples dana des pays qui, il n’y a pas si longtemps, 88 

sentaient impuisoanta à affirmer leur volonté et b exprimer concrètement leur 

liberté, de même que le désir do démocratie maniferté partout dans le monde, 

semble annoncer l’émergence de ce nouveau monde. 

Plus que jamais auparavant, la démocratie est recherchée par les peuplee 

du monde, quele que soient 1’6tat de leur développement, leur passé culturel 

ou leur histoire. Le dérir indomptable de libortd et lao arpirations a la 

démocratie sont aujourd’hui partagés dan8 le monde entier. 

Dan8 les paye d’Europe de l’Est, la rtructure de pouvoir monolithique qui 

a étouffé pendant des décennies les aepirations ligitimes de leurr citoyens 

ost en train de s’écrouler, face au disir profond de libert6 et B la volonté 

exprimée des peuples de prendre ea main leur destin. 

En Afrique, les peuple8 commencent b s’impatienter et b rdagir contra le 

recul économique et social qu’il8 subissent par suite, entre autres facteurs, 

de politiques négatives misea en oeuvre au cour8 des annéea. Sur tout le 

continent, les peuples démontrent clairement leur volonté d’assumer la 

responsabilité do leur destin, d’exprimer ltbrement leuro aspirations 

politiques, de redéfinir leurs objectifs et de ropeaser leurs organisations 

politiques sur la base des valeurs du pluralisme et du respect de la dignité 

des êtres humains. 



06115 W4WPV.23 
- 71 - 

Cot+Vert) 

Les changomentr politiques récomment intervenua au Cap-Vert doivent ôtre 

rituir dam 10 contexte du mouvomont social actuel en faveur de changements 

politiquea profondr en Afrique l t mont partie intégrante de l’expression du 

mCmo dirir de liberti, l t 10 fruit de la même aspiration de toua les peuples à 

une démocratie réelle. 

Qraco a dar /loctionr libre8 l t démocratiques reflétant les aspirations 

de 8011 peuple, 10 Cap-Vart dirposo aujourd’hui d’un gouvernement qui 

fonctionne danr ler limites d’institutions démocratiques et dans le strict 

rorpoct doa libortér l t doa droitr politiques de tous les citoyens. 

Le procersur d/mocratique on cours au Cap-Vert est une contribution 

préaiouro, par mon sérieux, i\ l’offort mondial de démocratisation et de 

rorpoct der libertim l t doa droitr fondamentaux de tous les êtres humains. 

Avec l*&ablirssmeat d’une @oci&& dimocratique, nous pensons avoir créé 

10s conditions qui permettroat au peuple du Cap-Vert d’entreprendre libremont 

l t avec l ntbousiarme l*/dification d’un avenir meilleur et plus juste. 

tlour arrirtonr dans do nombroux paya a la montée d’un climat propice à la 

violation dom droitr do l’ho-. Uou8 proclamons notre adhésion aux normes 

internationale8 et la n/corsit/ dm protéger les droits de l’homme, mais en 

fait ~OUI vivonr toujourr dans un monde où l’emprisonnement arbitraire, la 

torture et le déni des droite les plus fondamentaux de la personne humaine 

saut monnaie courante. Toue les jours dans diverses parties du monde, dos 

gens souffrent et meursnt entre les mains de ceux qui, pour préserver le 

statu politique, méconnaissent les droits les plus élémentaires des 

citoyens. 

Malheureusement, la violation des droits de l’homme semble être une plaie 

universelle. Dans les pays où prédomine une structure monolithique du 

pouvoir, les atteintes aux droits de l’homme tiennent généralement à la 

nécessité de préserver le pouvoir politique. Dans certains pays qui 

accueillent des travailleurs migrants - bien que le plus souvent ces pays 

aient des régimes démocratiques - on assiste à des violations des droits de 

l’homme qui découlent de la discrimination dont sont victimes ces travailleurs 

migrants. 
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Dans certain8 paya composé8 de groupe8 culturels et ethniques divers. 1s 

violation des droits de l’homme se msnifeate également par le refus de 

reconnaître les droits des minorités ethniques ou culturelles. 

Toute violation des droits de l’homme, qu’elle vise é. atteindre certains 

objectifs politiques ou économique8 ou qu’elle découle de considérations 

cuit-rrellea, ethniques ou autres, devrait être condamnée catégoriquement par 

les Nations Unies. 

Noua estimons que l’Organisation des Nations Unies devrait être plus 

active dans la recherche de solutions à ces problèmes et dans d’autres 

secteurs où notre activité internationale dans le domaine de la protection des 

droits de l’homme laisse à désirer. Les mtkaniamea actuels des Nations Unies 

et les instrumenta juridique8 actualleaent applicables méritent de retenir 

davantage l’attention de tous ceux qui estiment sérieusement que la protection 

des droits de l’homme doit être inecrite comme une entreprise majeure à 

l’ordre du jour des Nation8 Unies dans le monde d’aujourd’hui. 

La nécessité d’améliorer les mécanisme8 et de rendre plus efficace 

l’action des Nation8 Unies dan8 ces domaines devient manifeste dan8 des 

situations de guerre civile où les violations systématiques, flagrantes et 

généralisées de8 droits de l’homme prennent des proportions alarmantes. 

Récemment, nous avons aasioté à toutes sortes de crimes contre le8 

populations de certains pays déchirés par la guerre civile, depuis 

l’emprisonnement arbitraire jusqu’aux tueries aveugles. Le plus alarmant est 

que l’Organisation des Nations Unies est témoin de tous ces crimes, mai8 est 

incapable de prendre des mesures adéquates pour sauver des vies humaines ou 

protéger les populations sans défense. 

Les mécanismes actuels des Nations Unies sont inefficaces pour faire face 

à ces situations. Bien que le principe de la souveraineté des pays soit sacré 

pour chacun de nous et que nous le défendions résolument, nous estimons que la 

souveraineté doit etre vue comme un bouclier destiné à protéger le peuple et 

non pas comme un instrument, une arme à utiliser contre ses droits 

fondamentaux ou pour les réduire à néant. 

Nous estimons qu’il faudrait créer à 1’ONU des ccnditiona qui permettent 

de répondre efficacement à ces regrettables situations, afin de protéger les 
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populations sane défense et les défendre contre les atrocités. A cet égard, 

nous partageons les idées exprimées par le Secrétaire général dans aon rapport 

sur lea travaux de l’Organisation. 

D’un autre côté, le6 etteintes aux droits des minorités sont egalement 

une source de préoccupation pour nous. Le Cap-Vert est un pays dont la 

population est homogène, et no comporte aucune minorité culturelle ou ethnique 

importante. Nous n’en restons pas moins sensibles aux actes de discrimination 

à l’encontre dos minorités et aux atteintes è leurs droits. 

Nous estimons qu’aucun groupe, aussi nombreux qu’il soit, n’a le droit de 

donner des leçons, ni ne doit avoir l’arrogance d’imposer un traitement moins 

favorable è un autre grouper SUS~~ roetreint qu’il soit. Tout individu, de 

par sa nature humaine, bénéficie des mêmes droits et mérite une protection 

égale quel que soit le lieu de sa naissance, la couleur de sa poauO sa 

condition économique, son origine ethnique ou ses convictions politiques ou 

rel igieusee . Là encore, l’Organisation des Nations Unies doié renforcer 888 

mécanismes actuels afin d’assurer une protection efficace eux minorités. 

Nous espérons que la Confhrence mondiale sur les droits de l’homme, qui 

doit avoir lieu en 1993 à Berlin sous les auspices de l’ONU, permettra de 

trouver une solution à ces problèmes. 

Si la démocratie semble aujourd’hui faire partie de notre culture communo 

et que le respect pour la protection des droits de l’homme mérite l’appui de 

tous les pays, le développement économique devrait également être une 

préoccupation majeure pour tous. La démocratie et la protection des droits de 

l’homme ne garantissent pas à elles seules la stabilité politique dont les 

nations ont tant besoin. La démocratie et les droits de l’homme ne peuvent 

pas à elles seules assurer le bien-être et le bonheur des peuples, et elles ne 

sauraient remplacer le développemenL économique. Certes, la démocratie et la 

protection des droits de l’homme sont des conditions indispensable., à la 

création d’un climat propice au développement, mais le développement, en soi 

un facteur important pour consolider la démocratie, exige également des 

ressources humaines et matérielles et une politique orientée vers la création 

d’une société prospère et riche. 

Les pays en développement luttent depuis longtemps pour améliorer les 

conditions de vie de leurs populations. Beaucoup de ces pays semblent avoir 
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potdu 1s bataille en rairon de divetr fscteurr n/gstlfr, notanmwnt d’un climat 

/aonomique dhfavorable, malgr6 latr immen~er effortr aonuentîe. 

Elour pensons qu’il est de lsint6r8t de la communauté internationale que 

lor problhes dm développment soient envissgh et réaolua comme der problhmes 

mondiaux IIOUII affectant tous. 
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Il est sujourd’hui hora de doute que la pauvret6 des peuplea a une 

incidmnce directe sur les conditions de l’environnement, lesquelles ont des 

ripercuesions n6gatives sur la quolit de la vie, D’eutre part, le 

roua-développement et la pauvreté qu’il engendre aont une eaurce constante 

d’inrtebilité politique et BOCieltt, dont lea effets négetifs sur l’économie 

mondiale sont évidents’ 

Nous en sommea arrivés à un point dans les Rffaires internationale&9 où 

toutes choses semblent interddpendantos. Nous croyons que maintenant que l’on 

remble avoir adopte une approche plus réaliste las-sque l’on traite de 

questions internationales, nou. devrions tirer avantage de cette occasion 

historique unique d’affronter les problèmes économiques qui, pendant trop 

longtemps, ont mis en danger la stabilite politique et détruit le tissu social 

des nations en ddveloppement’ 

L’idée d’un nouvel ordre mondial exige un examen sérieux des problèmes 

économiques qui ont plongé des millions et deB millions d’êtres humains dans 

la misère, qui ont maintenu la majorité des pays dans une instabilité 

politique constante et qui ont été un facteur négatif dans le processus de 

démocratisation. 

Là encore, nous partageons entièrement les vues exprimeon par le 

Secrétaire général selon lesquelles le moment est peut-être venu de relancer 

le processus des négociations mondiales. La réactivation des négociations 

mondiales est fondamentale et opportune, maintenant qu’il est reconnu, de 

toute évidence, que le pauvreté qui frappe une part importante des peuples du 

monde et le sous-développement qui prévaut dans de nombreux pays ont des 

conséquences néfastes sur l’environnement. 

L’état d’abandon où a été relégué l’environnement pendant des siècles et 

l’exploitation économique incontrôlée des dernières décennies ont conduit à 

des résultats catastrophiques dans le monde entier. Le danger qui menace 

l’environnement aujourd’hui est confirmé par une documentation bien fondée. 

Des pluies qui se font attendre, des terres désertifiées, des forêts qui 

disparaissent, des espèces qui s’éteignent, l’appauvrissement de la couche 

d’ozone, sont autant de signes de malaise manifestés par l’environnement. Ces 

problèmes écologiques requièrent des solutions mondiales rapides. 
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L’environnement, peut-litre plus qu’aucune autre question à l’ordre du jour de 

1s communauté internationale, illuatre clairement la nécessita d’affronter 

collectivement toua les problèmes mondiaux que noue colrnaissons aujourd’hui. 

Si nous voulons trouver des solutions appropriées aux maux dont souffre 

l’environnement - et nous sommes obligés de les trouver, car c’est notre 

survie méme qui est en jeu -, nous devrions, dans le même temps, nous efforcer 

de résoudre les problèmes économiques, facteur majeur de la dégradation de 

l’environnement. Les dangers que court l’environnement ont déjà 6th 

identifiés et la conscience de la nécessite de protéger l’environnement est 

aiguë * Les solution8 requise8 pour corriger les erreurs du passé sont à notre 

portée. Ce qui est cependant n&eseaire, c’est le courage politique de réunir 

les moyens et les re8sources qui permettront de résoudre les problèmes 

écologiques. 

La Conférence sur l’environnement et le développement qui doit se tenir 

au Brésil en 1992 noue offre une occasion unique d’évaluer sérieusement les 

problème8 d’environnement et de développement aux fins de trouver des 

solutions réalistes. Le Cap-Vert, pays fortement touché par le sécheresse et 

la désertification, attache la plus grande importance à cette conférence. LeCI 

Nation8 Unies ont ainsi une excellente occa8ion de jouer un rôle fondamental 

dans la définition d'une politique mondiale de protection de notre 

environnement commun. 

Les Nation8 Unies deviennent de plus en plus importantes dan8 un monde où 

les problèmes mondiaux ne peuvent être résolus que par des dkisions prise5 

collectivement. La paix et la sécurité internationale5 sont plus que jamais 

tributaire8 des actions collectives des Nation8 Unies. Noua nous réjouiseons 

du rôle de plus en plus actif que les Nations Unies jouent dans la 

préservation de la paix et de la sécurité des nations, en particulier de8 

petite8 nations. 

Dans ce contexte, c'est avec une satisfaction toute particulière que noua 

voyons aujourd'hui le Koweït rétabli dans sa dignité en tant que pays 

souverain et indépendant. Nous espérons que des épisodes comme celui-ci, qui 
# , 

a profondement ebranlé le monde entier, ne se reproduiront plus jamais. La 

crise du Golfe a une foi5 de plus fait ressortir le rôle fondamental et 

central des Nations Unies en tant que seule organisation propre à garantir la 

souveraineté et l'indépendance des nations et a soul.igne la néCeSSit6 
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împiratlvo pour les paye de rosgecter 1s principe du non-rbcourm A 1s forae 

dans leurs rolationa intsrnationalea et d’oboerver à tout &mix 1.e prinaiye, 

aotmacré dans la Charte des Nationa Unies, du rbglemnt gecifiqus des 

diffdrends. 

En tant que petit pays0 le Cap-Vert dhpend pour ua s&!urité, de mho que 

de nombrour autres paya Membreu de l’Organisation, du respeat et de la 

primaut croissante du droit international, Pour noua, la rtriato obrervanmt 

dea principes et normes de la Charte revk une importance particuliiwe au 

regard de l’înrtauration et do la préservation d'un monde stable. 

Dans ce contextor nous noue devons de rappeler à tous les pays 10s 

souffrances indicibles qui continuent d’6tre infliybs au peuple du Tlmor 

oriental, dont le droit à l’autod6termination a dtti foule au% pieds, en 

violation flagrante des principes et des normes de la d&olonisntîon. Nous 

pensons qu’il cet grand temps que toua les pays $Pria de paix rbellement 

attachés à la défense des principes do la Charte aoutienneqt le droit h 

l’autod6termination du peuple du Timer oriental, en vue de mettre fin à 

l’occupation coloninle et illégale de ce territoire, conformbmeat aux 

précoptes des Nations Wnies. Nous .wsidérons que des efforts renouvelés 

doivent être entrepris h cette fin. A cet égard, nous sommes d’avie que les 

pays qui sont investis d’une responsabilité particulière dans le cadre des 

Nations Unies devraient jouer un rôle crucial dans la recherche d’une solution 

pacifique au prObi&me du Timor oriental. Il tuera difficile, à ces pays, en 

particulier dans le contexte d’un nouvel ordre mondial, de convaincre le monde 

qu’ils désirent sincèrement faire en sorte que les principes et normes de la 

Charte soient respectés et maintenus par toutes les nations, si eux-mêmes 

détournent les yeux de la situation coloniale imposée au Timor oriental. 

D’un autre côté, nous sommes heureux de constater les progrès réalisés 

dans le contexte d'un règlement pacifique de la question du Sahara 

occidental. Nous maintenons que le cadre dans lequel cette question doit être 

résolue est celui défini par le plan de paix des Nations Unies. Pour que ce 

plan soit pleinement appliqué tel qu'il est envisagé, nous sommes d'avis que 

les parties intéressées devraient coopérer avec le Secrétaire général et 

respecter leurs engagements. de même que se conformer aux résultats du 

référendum. avec tout ce que cela implique. 
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Le monde nouveau qui aetnble 11e former SOUB noe yeux devrait a’inapirer do 

la philosophie du reayoct dea principes et normea du droit international et 

d’une reconnaissance du r6le que joue 1’0rgnniantion dea Nations Unie~, 

rurtout le Corrseil do dcurlté, dane le rùglement dee conflita internationaux. 

Aprirs la pciriode d’affrontamont qui n caracturie& dea d6cennios de guerre 

froide et la guerre id6ologique qui a paralysS cette importante fonction dos 

Mations Unies qu’eut le maintien de la yaix et de la aécurit~ , le Coneoil du 

rcicuriti 80 trouve aujourd’hui dana une porrition l!avorable pour devenir un 

inrtrument collectif efficace propre à garantir le respect de la lbgalitti 

internationale ainsi que dee principes et normoa rhgisaant les relations 

paait’iguar et harmonieuees entro Etata. 

Il eat avident aujourd’hui qu’aucun paye, ai dtkeloppé Boit-il, et quolle 

que aoit 88 puieoance militaire, ne peut seul rbsoudre les problèmes qui ee 

posent à toutes les nations. Il ent manifeste que les problomea mondiaux 

exigent des mrswos mondiales qui no peuvont Emaner que d’une action 

collective deu Nationa Unio;r. 

Afin de répondre rapidement et de manihre appropriée à ce8 beeoina et 

autres besoins internationaux, leo Nation8 Unioo devront s’adapter aux 

exigences du monde d’aujourd’hui. Cette adaptation appellera l’introduction 

de certaine8 réformes concrètes dans l’Organisation et Bene 88 Charte. La 

n6ceesité d’une réforme de l’Organisation dos Nations Unies a déjà conduit à 

de8 ajustementa administratifs et financiers dans sa structure et, pluo 

récemment, dans le fonctionnement du Conseil économique et social. L’espoir 

accru que lea peuples du monde semblent nourrir à l’égard de l’Organisation 

des Nations Unies en tant qu’instance capable de résoudre les problèmes 

importants qui 88 posent au monde pourrait également exiger des ajustements 

dans 888 organes et institutions politiques. 

Nous estimons toutefois que toute réforme de l’Organisation des 

Nations Unies devrait non pas être orientée dans le sens de la création de 

nouvelles sphères d’influente ou de l’attribution de pouvoirs et privilèges 

spéciaux à certains paye, mais répondre aux objectifs d’un nouvel ordre 

mondial fondé, sur la justice entre les nations, l’égalité souveraine de tous 

les pays, la participation égale de tous les Membres à la prise de décisions 

concernant les questions d’intérêt général, la protection des Etats contre 

l’agression et la coopération économique internationale. 
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8. Fonseca (Car>-Vert1 

Les dernières décennies de ce siècle ont engendré de nombreux événements 

dangereux et complexes - conflits armés entre Etats: déséquilibres économiques 

catastrophiques qui ont condamné plusieurs générations b la misère; atteintes 

aux droits de l'homme et crimes perpétrés contre les droits de l'homme: 

troubles politiques; et tension mondiale permanente dans un monde en proie à 

la menace d'un holocauste nucléaire. 

Il est toutefois satisfaisant de noter aujourd'hui que, dans les 

dernières années de la dernike décennie, un climat totalement nouveau de 

détente politique s'est instauré dans le monde qui a suscité un certain nombre 

d'événements politiques dont les effets positifs dans les relations entre 

nations ont donné une dimension nouvelle aux activités de notre organisation 

et ont permis la coopération politique entre les deux grandes puissances. Ces 

faits nouveaux augurent favorablement d'un avenir meilleur pour nous tous qui, 

nous l'espérons, sera plus pacifique et consacré à la coopération entre pays. 

La situation internationale qui se fait jour sous nos yeux semble 

annoncer, s'agissant de nos efforts collectifs, une nouvelle ère, une ère 

dominée par des valeurs qui doivent être observées universellement, telles que 

le respect des aspirations politiques et de l'autodétermination des peuples, 

les mesures collectives de protection de l'environnement. le respect universel 

des droits fondamentaux de la personne humaine, une coopération économique 

internationale accrue. et le respect du droit international et des décisions 

des Nations Unies. Seul un nouvel ordre international qui assurerait la 

promotion de ces valeurs peut garantir notre survie collective. 


